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PARAGRAPHE III -  DE L’ATTEINTE A LA VIE PRIVEE ET A LA REPRESENTATION DE LA PERSONNE (LOI N°2016-29 DU 25 NOVEMBRE 2016)
Article 363 bis
	Est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq ans et d’une amende de 500.000 francs à 5.000.000 francs celui qui au moyen d’un procédé quelconque, porte volontairement atteinte à l’infirmité de la vie privée d’autrui :
1. en captant, enregistrant, transmettant ou diffusant, sans le consentement de, leur auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ;
2. en fixant, enregistrant, transmettant ou diffusant, sans le consentement de celle-ci, l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé.
	Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et au su des intéressés sans qu’ils s’y soient opposés, alors qu’ils étaient en mesure de le faire, le consentement de ceux-ci est présumé.
	Est puni des mêmes peines celui qui publie par quelque moyen que ce soit, le montage réalisé avec les paroles ou l’image d’une personne sans son consentement s’il n’apparaît pas à l’évidence qu’il s’agit d’un montage ou s’il n’en est pas expressément fait mention.
Article 363 ter
	Les personnes déclarées responsables de l’infraction prévue à l’article précédent encourent, outre l’interdiction pour une durée de cinq ans au plus d’exercer directement l’activité à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise, les peines prévues par les articles 340 à 343 du présent code.
Le délit d’atteinte  à l’intimité de la vie privée suppose donc l’utilisation frauduleuse d’un procédé quelconque, permettant de recueillir ou transmettre des paroles ou des images extraites de scènes se déroulant dans un lieu privé ou relevant de l’intimité, voire la confidentialité. Cette définition permet de distinguer, au sein des composantes de l’infraction, des conditions préalables (paroles prononcées à titre privé ou confidentiel, lieu privé), et des éléments constitutifs (moyens d’écoute ou de fixation, intentions indiscrètes, etc.)[footnoteRef:1]. [1:  Jean PRADEL Michet DANTI-JUAN, droit pénal spécial 6èm édition CUJAS] 


Article 364 
Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas est coupable de vol.
· « Les juges correctionnels ne peuvent prononcer une peine à raison d’un fait qu’ils qualifient crime ou délit, qu’en constatant dans leur décision l’existence de tous les éléments constitutifs de l’infraction qu’ils répriment ».
Cour de Cassation, arrêt n°10 du 21 Mars 1995, Ibrahima MBOW et Cheikh TOURE contre MP (CF. Annexe 1).

· «N’a pas légalement justifié sa décision, l’arrêt de la cour d’appel qui pour déclarer les prévenus coupables des faits qui leur sont reprochés, ne retient que les seules déclaration du témoin sans en faire connaître la teneur, en s’abstenant de relever les éléments constitutifs de l’infraction et de rechercher si elle est imputable au prévenu et par quels moyens le coprévenu a participé à sa réalisation alors que selon ses propres constations ces derniers ont constamment nié les faits mis à leur charge ».
Cour de Cassation, arrêt n°10 du 21 Mars 1995, Ibrahima MBOW et Cheikh TOURE contre MP (CF. Annexe 2).

· « Il n’y a pas de vol dès lors qu’il est établi que le rôle du prévenu s’est limité à au seul concours qu’il a apporté à son coprévenu pour embarquer le matériel en toute connaissance de cause ».
CA Dakar, Arrêt n°578 du 14 aout 2017, MP et Mamadou DIOP contre Mohamed Amidou BA, Alpha Oumar DIALLO, Baye Yoro DIOP, Kaba SIDIBE et Assane DIENG. (Cf. annexe 3).
· « Lorsque plusieurs personnes ne se connaissant pas, ont été victimes de vol avec violences, commis la nuit, à des dates différentes, au même endroit et suivant le même modus opérandi, identifient formellement l’auteur présumé, les dénégations de ce dernier s’avèrent inopérantes pour le disculper, surtout lorsqu’il est établi qu’il a déjà été condamné pour des faits de vol ».
CA Dakar, arrêt N°1474 du 27 septembre 2013, MP contre Daouda BAH, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. Annexe 4)

· «…L’élément matériel du vol, consiste pour l’agent pénal, à appréhender la chose d’autrui à son insu ou contre son gré ».
CA de Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°11 du 04 février 2015, MP et Cheikhna Amadou Tidiane SY contre Nogaye DIOUF et Ibrahima Abdoul (Cf. annexe 5).

· « Est coupable de vol (multiples) l’accusé à l’encontre de qui il est établi qu’il a participé à divers cambriolages  (…) au cours duquel divers matériels ont été frauduleusement soustraits (…) qu’il a accompagné les personnes avec lesquelles il a agi de concert en connaissance de cause et que des produits issus desdits cambriolages ont été trouvés à son domicile ».
Cour d’Assises de Dakar séant à Thiès, arrêt n°10 du 11 novembre 2009, MP contre Gorgui SALL (Cf. annexe 6).

· « Les données informatiques peuvent faire l’objet de  soustraction au sens de l’article 364 du code pénal. La chose n’étant pas définie par la loi, peut être matérielle ou immatérielle ».
CA Dakar, arrêt n°680 du 16 avril 2007, MP et Youssoupha DIALLO contre Maïmouna DIALLO et Louis Antoine Gabriel NDOYE (Cf. annexe 7)

· « Un bien n’est pas abandonné du seul fait qu’un hôtel ait cessé ses activités pendant un certain temps surtout s’il est établi qu’un gardien logeait dans les lieux. Par conséquent commettent un vol, les prévenus qui s’emparaient des produits qu’ils savaient ne pas leur appartenir en servant comme justification que tout le monde se servait du fait que l’hôtel était abandonné ».
CA de Ziguinchor, arrêt n°76 du 14 décembre 2017, MP et Jean Louis NDECKY contre Malang SANE alias Bousso, Savané DIATTA, Malang Niabaly BASSENE, Ousmane DIATTA, Giulio SELMI et Yves Michel NICOLETI (Cf. annexe 8)

· « Est coupable de tentative de vol, le prévenu contre qui il est établi qu’il a défoncé la serrure de la porte de la chambre occupée par la victime où ses effets ont été trouvés et qui, du fait des cris au voleur des habitants des lieux, n’a pu soustraire les objets convoités ».
CA de Saint-Louis, arrêt n°38 du 27 janvier 2016, MP et Khady SY contre Tidiane SOW et Aly SY (annexe 9).

· « Il y’a vol dès lors qu’il ressort des témoignages que le prévenu était en compagnie de deux autres individus au moment des faits, outre le fait que des traces d’effraction ont été relevées et qu’une partie du corps du délit qu’il tentait d’écouler a été trouvé entre ses mains ».
CA de Saint-Louis, arrêt n°170 du 15 juin 2016, MP, Abdoulaye FALL et Yoro SALL contre Abdoulaye SOW (Cf. Annexe 10).

· « Il y a vol dès lors que la propriété de la partie civile sur l’objet volé est établie et que le prévenu, n’apporte pas la preuve de l’existence de la tierce personne qui lui aurait remis ledit objet ».
CA de Saint-Louis, arrêt N°122 du 27 avril 2016, MP et Youma FALL contre Zeyni BARRO (Cf. annexe 11).

· « Il n’y a pas de vol dès lors que les prévenus qui n’ont pas été pris sur les faits, les ont niés à toutes les étapes de la procédure et que les déclarations contradictoires du témoin ne permettent pas de les leurs imputer».
CA Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, Arrêt n°90 du 03 juin 2015, MP et Samba Mody  SOW contre Mbaye KA et Aliou KA (Cf. annexe 12).

 La soustraction est sans doute l’élément le plus important (…). Naguère, la soustraction, interprétée strictement, supposait l’enlèvement de la chose : la soustraction était matérielle. Aujourd’hui, la remise de la chose, par la victime, n’exclut plus la soustraction : la soustraction devient juridique et, en quelque sorte, se dématérialise. Il ne s’agit plus toujours de soustraire un objet, mais d’en usurper la possession. Dans les deux cas cependant, la soustraction a pour effet d’intervertir la possession de la chose, qui est ainsi perdue par le propriétaire au profit de l’auteur des faits.[footnoteRef:2] [2:  Jean PRADEL Michet DANTI-JUAN, droit pénal spécial 6èm édition CUJAS, n°854] 


· « Le fait de dissiper une chose appartenant à autrui et reçue à titre précaire, constitue une soustraction par usurpation de possession. Par conséquent est coupable de vol au préjudice de l’employeur, le prévenu qui, ayant reçu un véhicule dans le cadre de son service, l’a délibérément conservé en faisant un transport en commun à des fins lucratives personnelles en dépit de l’interdiction de ses supérieurs »
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°29 du 13 septembre 2013, MP et Paul LUCKA représenté par Seynabou Zeina SEYE contre Ariel Sharon NAPEL (Cf. annexe 13).

L’intention est nécessaire(…) et le juge doit en constater l’existence. Cette existence résulte suffisamment d’un arrêt qui constate que le prévenu a soustrait frauduleusement des objets au préjudice d’un tiers. C’est dire que la chambre criminelle se contente de peu. Encore faut-il qu’il n’y ait pas, dans la décision, de contradiction au sujet de l’intention.

· « L’élément moral se déduit de la volonté du prévenu de s’approprier la chose qu’il savait ne pas lui appartenir et ceci à l’insu et sans l’autorisation de ceux (…) qui en ont le droit.»
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°468 du 14/06/2017, MP et la société SOFIEX représenté par Mouhamed Nassib CHOUBASSI contre Abibou DIEDHIOU (Cf. annexe 14).

· «  Ne commet pas le délit de vol tel que défini par l’article 64 du code pénal, celui qui, pour se venger d’une humiliation infligée par le frère de son ami, emporte des objets (des clefs d’un véhicule, deux téléphones portables et une paire de chaussures) appartenant à ce dernier avant de l’appeler au téléphone pour l’informer de son acte et s’abstient de restituer lesdits objets jusqu’à son arrestation ».
CA Dakar, arrêt n°1179 du 05 aout 2013, MP et Youssoupha SENGHOR SOW contre Babacar KONTE, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. annexe 15).
	
Article 365 du code pénal
Ne pourront donner lieu qu’à des réparations civiles les soustractions commises, par des maris au préjudice de leurs femmes, par des femmes au  préjudice de leurs maris, par un veuf ou une veuve quant aux choses qui avaient  appartenu à l’époux décédé.
	Les soustractions commises :
1) Par des enfants ou autres descendants au préjudicie de leurs pères ou mères ou autres ascendants, par des père ou mère ou autres ascendants au préjudice de leurs enfants ou autres descendants ;
2) Par alliés aux mêmes degrés à condition que les soustractions soient commises pendant la durée du mariage et en dehors d’une période pendant laquelle les époux sont autorisés à vivre séparément, ne pourront être poursuivies que sur plainte de la victime. Le retrait de plainte éteint l’action publique.
A  l’égard de tous les autres individus qui auraient recelé ou appliqué à leur profit tout ou partie des objets volés, ils seront punis comme coupables de recel conformément aux articles 430 et 431 du présent code.
· «  L’immunité familiale consacrée par l’article 365 du code pénal s’applique uniquement au délit de vol. Par conséquent doit être rejeté comme mal fondé le moyen en sa première branche qui reproche à une cour d’appel d’avoir condamné la requérante à une peine d’emprisonnement de deux ans ferme pour abus de confiance au préjudice de son époux ».
Cour suprême chambre criminelle, arrêt n°16 du 16 décembre 2008, Ibrahima BALDE et autres contre Ministère public et Khaoussou DRAME (Cf. annexe 16).
Article 366
Seront punis des travaux forcés à temps de dix à vingt ans, les individus coupables de vol commis avec deux des circonstances suivantes :
1) Si le vol a été commis par deux ou plusieurs personnes ;
2) Si le ou les coupables étaient porteurs d’armes véritables ou factices ;
3) S’il a été fait usage de menaces, violences ou voies de fait ;
4) Si le ou les coupables se sont assurés la disposition d’un véhicule en vue de faciliter leur entreprise ou de favoriser leur fuite.

· « Il y a réunion, en dépit des dénégations des prévenus dont l’un d’entre eux l’avait initialement reconnu, dès lors qu’il est établi que l’importance et la lourdeur des objets volés dépassent les capacités d’une seule personne et que les volés dépassent les capacités d’une seule personne ».
Cour d’appel de Ziguinchor, arrêt n°13 du 27 juillet 2017 MP, Rouguiyatou DIALLO, Salimatou DIALLO et Boubacar DIALLO contre Vincent BANDIAKY, Mamadou Lamine MANE et Aliou BA (Cf. annexe17).

· « Il y’a réunion dès lors qu’il est établi (…) que les malfaiteurs, qui n’ont pu être identifiés dans leurs fuites, étaient plusieurs ».
CA Dakar chambre correctionnelle, Arrêt n°1048 du 02 juillet 2013, MP et Mor DIAGNE contre Abdou KA (Cf. Annexe 18).

· « Il y’a vol en réunion dès lors qu’il est établi que le prévenu n’avait pas agi seul au moment des faits même si son coauteur n’a ni été identifié ni appréhendé ».
TGI Saint-Louis, jugement N°443/15 du 25 juin 2015, MP et Maguette DIEYE contre Pape Cheikh NDIAYE (Cf. annexe 19).

· « la circonstance aggravante de la réunion doit être écartée dès lors qu’elle ne résulte que des seules déclarations de la partie civile et du témoin qui est le mari de cette dernière et qu’il s’y ajoute que la partie civile elle-même a soutenu que la personne qui serait en fuite n’était pas tachetée de sang et n’était porteur d’un quelconque élément compromettant, elle l’avait juste soupçonné pour l’avoir trouvé à côté du prévenu ».
CA Saint-Louis chambre correctionnelle, arrêt 77 du 24 février du 2016, MP et Maguette DIEYE contre Pape Cheikh NDIAYE (Cf. annexe 20).

· « La charrette est un moyen de locomotion, donc un véhicule. Par conséquent doit être déclaré coupable de vol avec usage de moyen de locomotion, le prévenu qui, s’est servi de sa charrette pour  transporter moutons qu’il a volés ».
CA de Saint-Louis, arrêt n°18 du 27 avril 2016, MP et Salif Boubacar DIALLO contre Aziz SOW (Cf. annexe 21).

· « Est coupable de vol avec violence, le prévenu à l’encontre de qui il est établi qu’il assèné un coup de poing à sa victime avant de lui arracher son téléphone portable. »
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°05 du 03 février 2012, MP et Abdoulaye DIENG contre Amadou BA (Cf. annexe 22).

· « commet un vol avec usage d’arme, le prévenu qui, muni d’un pistolet factice, a menacé le prévenu avant de lui soustraire son téléphone portable et de son porte-monnaie ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°661 du 19 juillet 2010, MP, Salif DONKE et El Hadji Modou DIOUF contre Ansoumana SADIO (Cf. Annexe 22 bis).

· « est coupable de tentative de vol commis la nuit avec port d’arme et de vol, le prévenu à l’encontre de qui il est établi qu’il a rencontré une fille dans l’obscurité et l’a menacée d’un couteau avant de lui subtiliser ses 3000 francs, de se réfugier dans un bar à l’intérieur duquel, il a encore tenté d’agresser une autre fille sauvée par les cris de ses copines ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°324 du 04 mars 2014, MP et Maïmouna DIALLO contre Khadim FAYE (Cf. Annexe 22 ter).
Article 367
	Même s’il n’a été fait usage que de violences et si ces violences ont entrainé une incapacité de plus de quinze jours ou une infirmité permanente les coupables seront passibles des travaux forcés à perpétuité.
Si les violences ont entrainé la mort, les travaux forcés à perpétuité seront prononcées peine de mort sera prononcée.
S’il a été fait usage d’arme, même s’il n’a été causé ni incapacité, ni infirmité, les coupables seront passibles des travaux forcés à perpétuité.
	Dans les cas prévus aux trois alinéas précédents, le bénéfice des circonstances atténuantes ne pourra pas être accordé aux accusés reconnus coupables.
· « Est coupable de tentative de vol commis en réunion avec violences ayant entrainé la mort , l’accusé à l’encontre de qui il est établi, comme résultant des déclarations claires, précises, constantes, circonstanciées d’un témoin (…) et discutées à l’audience, qu’il a participé au faits qui lui sont reprochés  sans qu’il soit nécessaire d’établir ou de rechercher l’auteur des coups mortels dès lors lesdits coups ont été donnés dans les circonstances où les assaillants, voulant s’emparer des biens d’autrui, ont dû faire face à une intervention extérieure qui voulait les en empêcher ».
Cour d’assises Dakar séant à Thiès, arrêt n°9 du 10 novembre 2009, MP contre Serigne KA (Cf. annexe 23)	.

· « Le moyen selon lequel la cour d’assises a appliqué l’article 367  du code pénal alors que l’arrêt de la chambre d’accusation n’a renvoyé l’accusé devant ladite cour que pour des faits prévus et punis par les articles 238 238 364 366 430 370 et 138 du code pénal doit être écarté du fait que les incriminations et les textes retenus,  soit comme base d’une poursuite pénale, soit par une ordonnance ou un arrêt de renvoi devant une juridiction de jugement, ne lient pas celle-ci en vertu du principe de la saisine « in rem » ; qu’en l’espèce, il résulte des mentions de l’arrêt que le demandeur est accusé d’association de malfaiteurs, vol en réunion avec usage de violences et d’armes et qu’enfin, la cour d’assises, qui a répondu affirmativement aux questions sur la culpabilité du chef de vol et  sur la circonstance aggravante d’usage d’armes prévue par l’article 367 du code pénal et appliqué la peine prévue par ce texte cité et reproduit, a légalement justifié sa décision »
CS chambre criminelle, arrêt n°96 du 03 juin 2010, Aliou SALL contre MP (Cf. annexe 24).

· « Il n’y a pas de vol avec usage d’armes, même s’il est établi que l’un des accusés était détenteur d’une arme, dès lors qu’il n’est pas établi de façon indiscutable qu’il en a été fait usage ».
Cour d’assises de Dakar, Arrêt n°48 du 27 décembre 2012, MP, Ousmane DOUCOURE et autres contre Amadou BA dit Samba et autres (Cf. annexe 25).

· « Il y a usage d’armes dès lors qu’il est établi que les accusés ont fait usage d’une arme avec laquelle ils ont tiré plusieurs coups de feu qui ont atteint l’une des victimes ».
Cour d’assises de Dakar, arrêt n°24 du 18 mai 2012, MP contre Papa Cissé MBAYE et autres (Cf. annexe 26).

· « Dès lors que les parties que les accusés ont été déclarés coupables de vol en réunion avec violence et usage d’armes, il convient de les condamner aux travaux forcés à perpétuité (…) ».
Cour d’assises de Saint-Louis, arrêt n°15 du 30 mai 2012, MP, Abda B. BA et Samba D. DIAWARA contre Abdoulaye THIOUNE et Issa SY (Cf. annexe 27).

Article 368 (modifié par la loi 2017-22 du 22 mai 2017)
Est puni d’un emprisonnement de cinq ans à dix ans et d’une amende de 50.000 à 500.000 francs, toute personne coupable de vol ou de tentative de vol commis avec l’une des circonstances prévues à l’article 366 du présent code ou avec l’une de celles énoncées ci-après ;
· « Les juges du fond qui n’ont pas déclarer exister des circonstances atténuantes en faveur des prévenus qu’ils ont reconnus coupables de vol de nuit et complicité, sont tenus de prononcer cumulativement une peine d’amende et une peine d’emprisonnement au moins égale à 5ans. Par conséquent a violé les dispositions des articles 364, 368 et 433 du code pénal, la Cour d’Appel qui, après avoir déclaré le prévenu et son complice coupable de vol de nuit, respectivement comme auteur et complice, les a condamné à une peine d’emprisonnement de 6mois  en omettant de prononcer la peine d’amende sans faire application de l’article 433 ».
Cour de Cassation, arrêt n°10 du 21 Mars 1995, Ibrahima MBOW et Cheikh TOURE contre MP. (Cf. annexe 1).

1) S’il est fait usage d’effraction, d’escalade, de sape ou de fausses clés.
· « Constitue une escalade, le fait pour le prévenu de grimper sur des poteaux afin d’accéder à des câbles qui se trouvaient en hauteur afin de les soustraire ».
CA Saint-Louis, arrêt n°37 du 27 janvier 2016, MP et SONATEL LOUGA contre Moussa SENE (Cf. Annexe 28).

· «  Il y a escalade dès lors que les prévenus ont escaladé le mur de clôture pour accéder à la maison inhabitée d’où ils ont dérobé les portes et les fenêtres (…) ».
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle, jugement n°754 du 13 juin 2017, MP, Babacar FAYE, El Hadji GUEYE, Boubacar BA et Oumar SOW contre El Hadji Ngalou GUEYE, Mbaye DIENG, Cheikh Ibrahima BATHILY, Djibril MBAYE, Mouhamed COULIBALY, Amadou Ndiaye SOW, Sidi GUEYE et Abdourahmane NDIAYE (Cf. Annexe 29).
	
· « Il y’a usage de fausses clefs (…) dès lorsqu’il est établi que le prévenu, qui n’était plus au service de la partie civile, a fait usage du double des clefs qu’il détenait pour s’introduire nuitamment dans la boutique ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°1099 du 23 juillet 2013, MP et Amadou Aïdara contre Aliou SENE (Cf. annexe 30).

· « Il y a effraction, dès lors que le prévenu, pour accéder à l’intérieur de la boutique et y soustraire diverses marchandises, a défoncé la porte à l’aide de ses mains ».
CA Ziguinchor chambre correctionnelle, arrêt n°12 du 27 jullet 2017, MP  et Thérence SAMBOU contre Damien DIATTA (Cf. Annexe 31).
2)  Si le vol a été commis  sur les chemins publics ou dans un moyen de transport en commun ou dans l’enceinte d’une gare ou d’un port ou d’un aéroport ;
· « Est coupable de vol commis dans un moyen de transport en commun, le prévenu qui, dans un moyen de transport, a été vu par des passagers entrain de soustraire le portefeuille de la partie civile (…) ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°681 du 18 novembre 2002, MP contre Moussa DEME (Cf. Annexe 32).

· « Est coupable de vol en réunion commis dans l’enceinte d’un port, le prévenu qui, régulièrement désigné pour superviser la sécurité du stockage de bois au poste de 14 môle 1, permettait à des individus à bord d’un véhicule d’embarquer  des fardeaux de bois (…) pour après lui remettre sa part du butin ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°913 du 22 juin 2015, MP et Mamadou Waly NDOUR contre Tidiane DIEDHIOU (Cf. Annexe 33).
3) si le vol porte sur du bétail ;
·  « dès lors qu’il n’est pas établi que la partie civile tire ses sources de revenu essentiellement de l’élevage, c’est à juste raison que le premier juge a disqualifié les faits de vol de bétail au préjudice de personnes qui tirent l’essentiel de leur ressource de l’élevage initialement reprochés au prévenu en vol simple ».
CA Saint-Louis,arrêt N°190 du 19 septembre 2017, MP, Mbagnick TOP et EL Hadji Djiby BA contre Aly DIENG (Cf. Annexe 34).

· « le vol de bétail suppose, même s’il est avéré que le prévenu a été appréhendé en flagrant délit de vol d’une brebis, la preuve que la victime tirait de l’exploitation de son  élevage l’essentiel de ses revenus ou que son activité principale tournait autour de l’élevage de bétail ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°430 du 17 avril 2018, MP et Ousmane YADE contre Ibra Fall DIENG (Cf. annexe 35).
· « Doit être déclaré coupable de vol en réunion et condamné à une peine de deux ans d’emprisonnement ferme en application de l’article 433 du code pénal, le prévenu à l’encontre de qui il est établi, comme résultant des déclarations circonstanciées du témoin lesquelles ont emporté la conviction du tribunal, qu’il a de concert avec une tierce personne frauduleusement soustrait 8 bœufs au préjudice de la partie civile ».
CA Saint-Louis 1ère chambre correctionnelle, arrêt n°05 du 17 janvier 2017, MP et Modou LOUM contre Yague SOW (Cf. annexe 36).

· « Doit être déclaré coupable de vol de bétail commis en réunion et condamné à une peine d’emprisonnement de deux ans fermes en application des articles 364, 366, 368 et 433 du code pénal, les prévenus  à l’encontre de qui il est établi, comme résultant des déclarations réitérées et circonstanciées des témoins assorties de photos, qu’ils ont soustrait deux ovins au préjudice du plaignant ».
TGI Saint-Louis, jugement n°554 du 27 Juillet 2017, MP et Ndandy DIALLO contre Djiby BA et Oumar BA (Cf. Annexe 37).

· « doit être déclaré coupable de vol et condamné à deux ans d’emprisonnement en application de l’article 433 du code  pénal, le prévenu à l’encontre de qui il est établi comme résultant des déclarations des témoins et de ses propres déclarations tant devant les enquêteurs que devant le procureur de la république, qu’il a nuitamment volé 3boeufs au préjudice de la partie civile ».
TGI Saint-Louis, jugement N°181 du 01 mars 2018, MP et Hamadou SOW contre Ameth DIALLO (Cf. annexe 37 bis). 


· « doit être déclaré coupable de vol commis la nuit et condamné à une peine d’emprisonnement ferme de 02 ans, le prévenu par devers qui la vache volée de la partie civile a été retrouvée et qui, non seulement n’arrive pas à en prouver l’origine licite, mais en plus l’avait gardée dans la brousse loin de tout regard  et se gardant de la déclarer ».
TGI Saint-Louis, jugement °809 du 12 octobre 2017, MP contre Seydou SOW (Cf. annexe 37 ter).
4) Si le vol a été commis dans un lieu destiné ou servant à l’exercice d’un culte ;
5) Si le vol est commis par un domestique ou un salarié à l’occasion de son service ;

· « Il y a vol à l’occasion du service (…) dès lors qu’il n’est pas contesté que le prévenu est un agent de la partie civile et  qu’il a commis les faits qui lui sont reprochés à l’occasion de ses fonctions. »
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°468 du 14/06/2017, MP et la société SOFIEX représenté par Mouhamed Nassib CHOUBASSI contre Abibou DIEDHIOU (Cf. Annexe 38).

· « Commet un vol à l’occasion du service, le prévenu qui, en sa qualité d’agent au service de gardiennage, a été surpris entrain de "siphoner"  du gasoil par les contrôleurs avant de prendre la fuite laissant sur place sa tenue de travail, son téléphone portable et d’autres objets ».
CA Saint-Louis chambre correctionnelle, arrêt N°21 du 18 février 2011, MP et Mamadou KANE contre Djiby SARR (Cf. Annexe 39).

· « est coupable de vol à l’occasion du service, le prévenu qui, chargé de livrer des paquets de mèches à la partie civile, a été surpris entrain de les soustraire ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°387 du 29 mai 2017, MP et Mor SECK contre Matar DIENG et Yancoba DIA (Cf. annexe 40).

6) Si le vol est commis par un aubergiste, hôtelier, voiturier, batelier ou un de leurs préposés, lorsqu’ils ont dérobé tout ou partie des choses qui leur étaient confiées à ce titre ;
7) Si le vol est commis la nuit ;
8) Si le vol est commis en prenant le titre d’un fonctionnaire public ou d’un officier civil ou militaire, ou après s’être revêtu de l’uniforme ou du costume du fonctionnaire ou de l’officier, ou en alléguant un faux	 ordre de l’autorité civile ou militaire.
Dans les cas prévus au 1°), 2°) et 3°) de l’alinéa premier du présent article, il ne peut être prononcé le sursis à l’exécution de la peine.
Dans les cas prévus au 3°) de l’alinéa premier du présent article, la peine d’amende appliquée sera égale au quintuple de la valeur du bétail sur lequel porte le vol, sans pouvoir être inférieure à 500.000 francs quelque soit la valeur du bétail ou cas de simple tentative.
· « Le propre d’une circonstance aggravante réelle est de modifier la nature de l’infraction à l’égard de tous les accusés et complices. Par conséquent, le fait que deux des accusés aient été trouvé porteurs d’armes, conduit à les déclarer tous coupables de vol multiples commis en réunion avec port d’armes(…) ».
Cour d’assises de Dakar, arrêt n°05 du 19 mars 2010, MP, Amadou Seydi et autres contre Bassirou MBENGUE et autres (Cf. Annexe 41).

· « Le prévenu condamné pour vol en réunion ne peut bénéficier du sursis. Par conséquent n’a pas fait une correcte application des dispositions de l’article 364 et 368 du code pénal, le juge qui déclare le prévenu coupable de vol en réunion et qui le condamne à une peine de 2 ans d’emprisonnement dont 3mois ferme ».
CA Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°201 du 09 septembre 2015, MP et Fatou DIAW contre Babacar NDIAYE (Cf. Annexe 42).
Article 368 bis
Est également coupable de vol et puni d’un emprisonnement de deux mois à deux ans et d’une amende égale au quintuple de la valeur des biens sur lesquels porte l’infraction sans que ladite amende puisse être inférieure à 150.000 francs, quiconque effectue un branchement frauduleux ou toute autre manipulation frauduleuse sur un réseau électrique ou hydraulique ou d’hydrocarbure appartenant à autrui ou procède à une captation frauduleuse d’images ou de signaux de toute nature au détriment d’autrui.
· « Il y a captation frauduleuse d’images dès lors qu’il est établi, comme résultant des procès-verbaux de constat d’huissier, que les prévenus qui sont câblodistributeurs, fournissaient à leurs abonnés plusieurs chaines de télés  au préjudice du distributeur agrée sans qu’aucun accord ou autorisation  n’ait été signé à cet effet ».
TGI Saint-Louis, jugement n°780 du 05 octobre 2017, MP et Péritel, Canal+, Bein Sport, Delta, Canal Sport & Mamadou Ciré BA contre Abdou Aziz MBAYE, Issakha BA, Abdoulaye HANNE,  Abdoulaye BA (VIEUX SOW), Limale NDIAYE (PAPE),  Modou bousso NDIAYE, Mamadou Samba DIOP, Adama Diakhou SY, Mamadou DJIGO (Cf. Annexe 43).
Article 369
Tout individu qui aura enlevé une borne servant à la délimitation d’une propriété immatriculée, ou qui  sera opposé par violences ou menaces à la pose d’une telle borne, sera puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 20.000 à 200.000 francs.
	Celui qui aura déplacé ou enlevé ou tenté de déplacer ou d’enlever des clôtures, de quelque nature qu’elles soient, sera puni d’un emprisonnement de deux mois à deux anx et d’une amende de 20.000 à 100.000 francs.
· « Il y a enlèvement de bornes dès lors qu’il est établi comme résultant des procès-verbaux de constat d’huissier que les bornes mises sur le terrain par la partie civile ont été par la suite enlevées ».
CA Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°37 du 18 mars 2015, MP et Serigne Mounataga SYLL contre Ibrhima FAYE (Cf. Annexe 44).

· « Doit être déclaré coupable de complicité d’enlèvement de bornes, le prévenu qui, s’étant toujours opposé à l’occupation du terrain par la partie civile, a reconnu en première instance avoir donné des instructions à ses ouvriers aux fins d’enlever les bornes dudit terrain ».
CA Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°37 du 18 mars 2015, MP et Serigne Mounataga SYLL contre Ibrhima FAYE (Cf. annexe 44).

· « Il y a enlèvement de bornes dès lors qu’il est établi que le prévenu n’a pu mettre des bornes  sans faire déplacer ou enlever celles qui avaient été implantées régulièrement pour délimiter des parcelles d’un lotissement administratif régulièrement affectées à usage d’habitation  d’habitation ».
CA de Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°138 du 19 janvier 2007 MP, Moussa Bocar KA, Samba Sogui DIOP et Amisou SY conte Hassane DIALLO (Cf. annexe 45). 
Article 370
	Les autres vols ou tentatives de vols non spécifiés dans la présente section seront punis d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus et d’une amende de 20.000 à 200.000 francs.
Article 371
	Quiconque aura contrefait ou altéré des clés sera condamné à un emprisonnement de trois mois à deux ans et à une amende de 50.000 à 150.000 francs.
	Si le coupable est serrurier de profession, il sera puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans et d’une amende de 50.000 à 300.000 francs le tout, sans  préjudice de plus fortes peines, s’il échet, en cas de complicité.
Article 372 du code pénal
Quiconque aura extorqué ou tenté d’extorquer par force, violence, contrainte, menace écrite ou verbale de révélations ou d’imputations diffamatoires, soit la remise de fonds ou valeurs, soit la signature ou la remise d’un écrit, d’un acte, d’un titre, d’une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge ou d’un bien quelconque, sera puni de cinq ans à dix ans d’emprisonnement et d’une amende de 50000 à 500000 francs. 
· Droit comparé
Article 312-1 du code pénal français : « L’extorsion est le fait  d’obtenir par violence, menace de violences ou contrainte soit une signature, un engagement ou une renonciation , soit la révélation d’un secret, soit la remise de fonds, de valeurs ou d’un bien quelconque».
Article 312-10 du code pénal français : «  Le chantage est le fait d’obtenir, en menaçant de révéler ou d’imputer des faits de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération, soit une signature, un engagement ou une renonciation, soit la révélation d’un secret, soit la remise de fonds, de valeur ou de bien quelconque ».

· « Il n’y a pas d’extorsion de fonds dès lors qu’il n’est pas possible, sans risque de se tromper, de soutenir que les prévenus, qui ont reçu un don d’argent pour s’abstenir de déposer les charrettes saisies entre les mains de l’administration compétente conformément à la mission qui était la leur, l’ont reçu suite à des menaces de dénonciation. »
Cour d’appel de Ziguinchor, Arrêt N°77 du 14 décembre 2017,  Ministère public contre Boubacar BALDE, Madigaye KOITA et Omar BALDE (Cf. Annexe 46).

· « Constitue une tentative d’extorsion de fonds par commencement d’exécution et absence de désistement volontaire, le fait pour le prévenu d’opérer une perquisition, d’exhiber de la drogue pour reprocher au maitre des lieux des faits infractionnels, de l’inviter à la brigade des douanes sans même prendre une mesure de garde à vue pour des faits aussi graves que la détention de cocaïne, de ne pas informer le procureur de la république, de demander au mis en cause de sortir par l’autre porte de l’hôtel pour éviter que les employés ne soient au courant, d’assurer une certaine discrétion dans la gestion  de l’affaire en utilisant un journal pour masquer la drogue lorsqu’une dame est entrée dans son bureau alors qu’il s’y trouvait avec ce dernier et par la résistance de la partie civile qui a refusé de céder au chantage.»
Cour d’appel de Saint-Louis Première chambre correctionnelle, Arrêt N°202 du 24 octobre 2017, ministère public, Bertrand TOULY et Lamantin Beach SA contre Cheikh Luc NICOLAI, Djibrine DIOP et Abdou Khadre KEBE (Cf. Annexe 47). 

· « Est coupable d’extorsion de fonds le prévenu qui, ayant surpris un détenu avec du chanvre indien, a exercé sur la famille de ce dernier des pressions et menaces pour leur soutirer la somme de 65000 francs CFA. »
Cour d’appel de Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°267 du 18 novembre 2015 Ministère public, Cheikh Oumar KA et Dieynaba Mamadou KANE contre Youga MBAYE (Cf. Annexe 48).

· « Il n’a pas de tentative d’extorsion de fonds, dès lors qu’il résulte des correspondances portant la signature du conseil, que ce dernier exige que son client(le prévenu) soit rétabli dans ses droits du fait  d’agissements qu’il qualifie de contraires au droit ».
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle, jugement N°963/2017 du 08 aout 2017 Ministère public et Michel Jean Marie François MARSTAL contre Mouhamed CAMARA (Cf. Annexe 49).

· « Est coupable de tentative d’extorsion de fonds le prévenu à l’encontre de qui il est établi, que chargé du contrôle pour le compte de sa société, et sous la menace de ne prendre en compte les travaux supplémentaires réalisés en signant les documents de fins de travaux  que si la partie civile lui remettait la somme de 6000000 frs et qui n’a pas reçu ladite somme que du fait du refus à lui opposé par cette dernière. »
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle,  jugement N°832/2015 du 09 juillet 2015, ministère public et société travaux publics et construction contre Atab GOUDIABY et AFRIC CONSULT (Cf. Annexe 50).

· « Commet le délit d’extorsion de fonds, le prévenu qui a reçu du plaignant la somme de 800.000frs sous les menaces de saisie de sa pirogue et d’arrestation de ses enfants et dont ses déclarations selon lesquelles il servait d’intermédiaire entre les gardes côtes et le plaignant ne sont corroborées par aucun élément objectif du dossier ».
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement N°252 du 10 avril 2014, Ministère public et Mbaye Mar GUEYE contre Mbarack FALL (Cf. Annexe 51).

· « Doit être confirmé, le jugement qui déclare le prévenu coupable du délit d’extorsion de fonds, dès lors qu’il  est établi que ce dernier s’est fait remettre des sommes d’argent sous la menace de la saisie des pirogues et de sévices corporels par les plaignants dont les pirogues ont été arraisonnées au large des eaux territoriales sénégalaises ».
Cour d’appel de Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt N°174 du 15 juillet 2015 Ministère public, Sidy Mactar FALL et autres contre Mbarack FALL dit Sidy Bouya (Cf. annexe 52).
· Droit comparé
Dans le cas où l’extorsion se réalise par le moyen d’une violence, il peut s’avérer délicat de la distinguer de l’infraction  de vol avec violence. La distinction  présente un intérêt au point de vue de la peine, celle-ci  étant souvent moins lourde pour le vol. Le critère de distinction est celui-ci : contrairement au vol, l’extorsion suppose que la victime se dessaisisse elle-même des biens qui lui sont extorqués. Il reste cependant ténu si l’on rappelle que pour la chambre criminelle le vol est constitué si la victime se voit contrainte à remettre des fonds au prévenu. 
Crim. 4 mai 1973, B.C., N°207.
· « A caractérisé le délit d’extorsion de fonds par contrainte et violence en tous ses éléments, tant matériel qu’intentionnel, la cour d’appel qui a relevé par des énonciations suffisantes et non contradictoires que la victime a déclaré que Keïta, après l’avoir accusé de vol, l’a giflé et lui a arraché son sac avant d’ordonner au chauffeur de poursuivre sans lui ; qu’il l’a alors menotté avant que tous les quatre ne se mettent à le tabasser jusqu’à ce qu’ils lui remettent l’argent qu’il détenait soit la somme de 4.875.000 francs».
Cour suprême Chambre criminelle, arrêt n°90 du 18 octobre 2012, ministère public contre Mamadou DIAGNE et autres (Cf. annexe 53).
· « Commet le délit d’extorsion de fonds, le prévenu qui, après avoir menacé la partie civile de l’arrêter pour défaut de pièces et en lui faisant croire à une opération de sécurisation, lui a extorqué son téléphone portable en échange de sa libération ».
CA Dakar Chambre correctionnelle,  arrêt n°661 du 19 juillet 2010, MP, Salif DONKE et El Hadji Modou DIOUF contre Ansoumana SADIO (Cf. Annexe 22 bis).

· «  A fait une exacte appréciation des faits, le jugement qui, pour déclarer les prévenus coupables de tentative d’extorsion de fonds,  a relevé qu’il y’a un commencement d’exécution en ce qu’ils ont réclamé des bijoux aux parties civiles et que le fait que ces dernières n’en disposaient pas constitue une circonstance indépendante de leurs volontés ».
CA Saint-Louis 2èm chambre correctionnelle, arrêt n°144 du 01 juillet 2015, MP, Fatoumata BA et Mariama BA contre Mamadou SY, Idy BA et Mamadou KEBE (Cf. annexe 54).

· « Commet le délit d’extorsion de fonds, le prévenu qui pour recevoir  une bouteille de parfum, un téléphone portable et des faveurs sexuelles de ses victimes,  menaces ces dernières de divulguer des vidéos obscènes d’elles qu’il a eu à filmer ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°1180 du 24 aout 2015, MP, Ndèye Maguette DIOUM, Cissé Clédor LY, Mame Maty MBENGUE, Yata THIAM, Ngoné DIOUF, Elizabeth SAGNA, Rama Rose DIALLO, Omall SAMB et Ramatoulaye GOUDIABY contre Mouhamadou Moustapha DIA (Cf. annexe 55).

· « Il y a extorsion de fonds dès lors qu’il est établi, comme résultant du procès-verbal d’engagement portant signature conforme du prévenu, que la partie civile a fait l’objet de chantage et qu’il conforte les déclarations  du personnel de la partie civile entendu au cours de la procédure et que le prévenu n’a jamais contesté avoir reçu diverses sommes de la partie civile ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°03 du 05 janvier 2004, MP et Donald BARON contre Maniang KASSE (Cf. annexe 56).

Article 373
 Sera puni d’une peine d’un à cinq ans d’emprisonnement le saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de détourner des objets saisis sur lui et confiés à sa garde ou à celle d’un tiers.
	La même peine sera applicable à tout débiteur, emprunteur ou tiers donneur de gage qui aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de détourner les objets par lui donnés à titre de gages.
	Celui qui aura recelé sciemment les objets détournés, le conjoint, les ascendants et descendants du saisi, du débiteur de l’emprunteur ou tiers donneur de gage qui l’auront aidé dans la destruction, le détournement, ou dans la tentative de destruction, ou de détournement de ces objets, seront punis d’une peine égale à celle qu’il aura encourue.

· Est coupable de détournement d’objets saisis, le représentant légal du GIE qui a fait l’objet d’une saisie conservatoire portant sur des sacs de riz paddy et qui, tel que constaté par procès-verbaux d’enlèvement et de carence du 25 septembre 2013 désigné comme gardien, ne les a pas représentés;
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°207 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE DIAM BOUGOUM représenté par Abou THIAM (Cf. annexe 56).
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°209 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE Book Khalat représenté par Sada DEME (Cf. annexe 57).
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°208 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE P.A.K.S représenté par Magaye GAYE (Cf. annexe 58).
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°206 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE Begg DIAM représenté par Mame Cor DIOUF (Cf. annexe59).
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°205 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE DENTAL représenté par Idrissa DIOUF (Cf. Annexe 60).
Tribunal régional de Saint-Louis, jugement n°204 du 27 mars 2014, ministère public et U.M. PAMECAS contre GIE NDEF LENG représenté par Boubacar DIOP (Cf. annexe 61).

· « Le procès-verbal de carence qui n’a pas été effectué contradictoirement ne saurait suffire à caractériser le délit de détournement d’objets saisis dès lors qu’à son tour le prévenu a produit  un procès-verbal constatant la présence des biens saisis à son domicile.»
Tribunal de grande instance hors classe de Dakar, jugement n	°614/2016, Ministère public et Mactar DIAGNE contre Ibrahima SY (Cf. annexe 62).
· « Doit être relaxé des faits de détournement d’objets saisis, le prévenu contre qui la preuve du détournement n’a pas été rapportée, alors qu’il ressort du procès-verbal de saisie qu’il n’a pas été désigné gardien des objets saisis sur lui.»
Tribunal de grande instance hors classe de Dakar 3èm chambre, jugement N°398/2014 du 24 avril 2014 ministère public et les grands moulins de Dakar contre la société Sant Yalla SARL représentée par Abdoulaye DIALLO (Cf. Annexe 63).

· « Il résulte de l’interprétation de l’article 71 de l’acte uniforme sur les voies d’exécution que la mise e demeure est une condition préalable à la réalisation du délit de détournement, l’huissier constatant le déplacement des objets, se doit de sommer la personne désignée gardien de représenter les biens saisis. Par conséquent dès lors qu’il ne résulte pas des pièces de la procédure que l’huissier a sacrifiée à cette formalité substantielle, le prévenu doit être relaxé des fins de la poursuite. »
Tribunal de grande instance hors classe de Dakar, jugement n°1010/2013 du 12 décembre 2013, ministère public et Abdallah EL Haquaoui contre Habib THIAM  (Cf. annexe 64);

· « Le représentant légal de la personne morale faisant l’objet de saisie est réputé être le gardien des biens saisis conformément à l’article 34 alinéa 1 de l’acte uniforme sur les procédures simplifiées de recouvrement et voies d’exécution. Par conséquent dès lors qu’il est établi que ce dernier a procédé à la vente des objets saisis sans apporter la preuve que ladite vente a été autorisée par l’huissier saisissant, il doit être déclaré coupable de détournement d’objets saisis ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt N°215 du 02 mars 2016, MP et la BICIS contre Daouda Lary GUEYE (Cf. annexe 65).

· « Doit être relaxé, le prévenu qui n’a pas été désigné comme gardien dans le procès-verbal de saisie vente même s’il y est mentionné que l’acte lui a été servi en sa qualité de responsable de production de la société ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°1373 du 06 septembre 2013, MP, Demba DIALLO, Albert DIONE, Amadou SY, Dominique NDIONE, Boubacar COLY, AbouBA Ahamed Bouya GUEYE, Adama BA, Ousmane FALL, Mody DIENE, Pape Alioune NDIAYE et Mamadou COLY contre Lamine FALL (Cf. annexe 66).

· « Il y a détournement d’objets saisis dès lors qu’il ne résulte pas du dossier et des débats que les objets initialement saisis et non représentés par le prévenu ne sont pas la propriété d’autrui ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°1210 du 26 novembre 2014, MP et Bruno PIANTOLLI  contre Mbaye KA (Cf. annexe 67).


· « Est coupable de détournement d’objets gagés, le prévenu qui, ayant remis son véhicule en gage d’un emprunt, donne son véhicule à la partie civile et utilise le double des clés dudit véhicule pour le subtiliser ».
Dakar Arrêt N°461 du 13 juin 2001, MP et Abdou Aziz GACKOU contre Cheikh Sadibou KEBE (Cf. annexe 68).

· « Est coupable de détournement d’objets gagés le prévenu qui, ayant donné ses véhicules à titre (…) de nantissement n’a jamais représenté ni offert de représenter les véhicules qu’il a donnés en garantie et laissés sous sa responsabilité, ce qui caractérise sa mauvaise foi ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°1323 du 28 décembre 2007, MP et le Crédit Mutuel du Sénégal contre Galass NIANG (Cf. annexe 69).

· « commet le délit de détournement de biens donnés en gage tel que prévu et puni par l’article 373 du code pénal, celui qui, n’ayant pu rembourser intégralement le montant d’un prêt à lui consenti par une banque ou un établissement financier à l’échéance, a fait disparaître les véhicules qu’il a donné en garantie ».
 CA Dakar, arrêt n°1284 du 23 Aout 2013, MP et ACEP  contre Aliou SARR (Cf. annexe 70).
Article 374
	Quiconque, sachant qu’il est dans l’impossibilité absolue de payer, aura pris en location une voiture de place ou se sera fait servir des boissons ou aliments qu’il aura consommés, en tout ou partie, dans des établissements à ce destinés, même s’il est logé dans lesdits établissements, sera puni d’un emprisonnement de deux mois au moins et de deux ans au plus et d’une amende de 50.000 à 150.000 francs.
	La même peine sera applicable à celui qui, sachant qu’il est dans l’impossibilité absolue de payer, se sera fait attribuer une ou plusieurs chambres dans un hôtel ou auberge et les aura effectivement occupées.
	Toutefois dans les cas prévus par l’alinéa précédent, l’occupation du logement ne devra pas avoir excédé une durée de cinq jours.

· « Commet une filouterie de transport, le prévenu qui a pris place à bord d’un taxi urbain (…) et qui refuse de payer le prix de la course ».
CA Dakar, arrêt n°42 du 22 janvier 2001, MP et Boubacar TOURE contre  Samba Baïdy FALL alias Lamine NDIAYE (Cf. annexe 71).


· « l’infraction de filouterie de logement suppose pour sa constitution d’abord que le client sache qu’il est dans l’impossibilité de payer d’une part et d’autre part que l’occupation par lui du logement ne doit pas avoir excédé une durée de cinq jours. Par conséquent doit être relaxé  le prévenu à l’encontre de qui il n’est pas établi qu’il était dans l’impossibilité de payer et qui a séjourné dans l’hôtel pendant dix jours ».	
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°405 du 24 avril 2005, MP et Hôtel Méridien Président contre Billie MBAYE (Cf. annexe 72).

· « Il n’y a pas de filouterie d’aliments, lorsque la consommation n’a pas été faite par le prévenu lui-même. Par conséquent doit être infirmé, le jugement ayant condamné le prévenu pour filouterie d’aliments dès lors qu’il est établi que ce sont les préposés du prévenu qui, en vertu d’un abonnement souscrit  par ce dernier envers les parties civiles, qui ont consommés les aliments ».
CA Dakar, arrêt n°782 du 30 décembre 2002, MP Amy THIAW et Ndeye Khady KONATE contre El Hadhi MBAYE (Cf. annexe 73).


Article 375
	En cas d’infraction à l’un des articles 368, 370 et 372, si le prévenu est en état de récidive, l’application des dispositions de l’article 433 ne peut avoir pour effet de réduire l’emprisonnement devenant obligatoire au-dessous du minimum de la peine encourue à l’état simple.
	Dans tous les cas prévus à la  présente section, hors ceux qui sont prévus par l’article 374, le coupable est obligatoirement condamné à l’interdiction de séjour dans les conditions et sous les réserves fixées par l’article 36. Il peut en outre être privé de tout ou partie des droits mentionnés à l’article 34 pendant  cinq ans au moins et dix au plus.
· « L’interdiction de séjour dans la région du Cap-Vert et aux chefs-lieux des autres régions est obligatoirement prononcée pour une durée de 10 ans contre toute personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis en vertu des articles 364 à 373 inclus du code pénal. Par conséquent à violé les textes, la Cour d’Appel qui demandeurs à une peine de 6 mois d’emprisonnement en vertu des articles 364,368 alinéas 6 et 45 du code pénal en omettant de prononcer l’interdiction de séjour ».
Cour de Cassation, arrêt n°10 du 21 Mars 1995, Ibrahima MBOW et Cheikh TOURE contre MP (Cf. annexe 74).


· «  Doit être infirmé le jugement qui, après avoir déclaré le prévenu coupable des faits de vol commis la nuit qui lui sont reprochés, ne fait pas application des dispositions de l’article 36 du code pénal en prononçant l’interdiction de séjour à son encontre ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°345 du 13 mars 2015, MP et Assane DIENG contre Talla DIAGNE (Cf. annexe 75).

· « Doit être confirmé le jugement qui, prenant en compte le fait que le prévenu est un délinquant primaire et des circonstances de l’espèce, l’a condamné à une peine d’un d’emprisonnement et une amende ferme de 50.000 et l’a dispensé de séjour du fait qu’il est domicilié dans le ressort de la juridiction ».
CA Saint-Louis chambre correctionnelle, arrêt n°05 du 06 janvier 2016, MP et Abdou DIENG contre Djiby NDONGO, Sadibou KA et Serigne KA (Cf. annexe 76). 

· « Le juge qui déclare le prévenu coupable de vol commis la nuit avec violence doit, conformément à l’article 375 du code pénal, statuer sur l’interdiction de séjour 	en 	le prononçant obligatoirement ou à défaut l’en dispenser par décision motivée conformément aux dispositions de l’article 36 du code pénal ».
CA  Dakar chambre correctionnelle, Arrêt n°486 du 09 juin 2010, MP  et Aïda DRAME contre Mamadou GADIAGA (Cf. annexe 77).
ANNOTATION BANQUEROUTE
Article 376 du code pénal
Ceux qui seront déclarés coupables de banqueroute seront punis ;
Les banqueroutiers simples d’un emprisonnement d’un mois  à deux ans.
Les banqueroutiers frauduleux d’un emprisonnement de cinq à dix ans.
Article 377 du code pénal
Les complices de banqueroute, simple ou frauduleuse, encourent les peines prévues à l’article précédent, même s’ils n’ont pas la qualité de commerçant.
Article 378 du code pénal
Ceux qui se livrent à des opérations de change, de courtage en valeurs mobilières, ou d’opérations bancaires, lorsqu’ils seront reconnus coupables de banqueroute, simple ou frauduleuse, seront punis dans tous les cas des peines de la banqueroute frauduleuse.

Délit consistant en des faits de gestion frauduleuse par toute personne, physique ou morale, exerçant une activité commerciale ou artisanale, tout agriculteur et toute personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé.[footnoteRef:3] [3:  Lexique des termes juridiques, Dalloz 23èm édition ] 

· «  Le défaut de constatation de la cessation des paiements par le juge civil n’est pas un obstacle à la condamnation  pour banqueroute simple ou frauduleuse ».
TRHC Dakar, jugement correctionnel N°5992/2001 du 04 décembre 2001, MP et héritiers de feu Yally FALL contre Cheikh Talibouya DIBA et autres (Cf. annexe 78).

· « Le délit de banqueroute suppose au préalable un état de cessation des paiements dont la preuve peut être établi en dehors de toute constatation par une juridiction civile ou commerciale. Par conséquent doit être relaxé dudit délit le prévenu à l’encontre de qui la preuve de la cessation de paiement n’a pas été rapportée ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°376 du 13 avril 2012, MP et Pierre SAUVALLE contre Seynabou Ciss BERNARD (Cf. annexe 79).

· « Le délit de banqueroute ne peut se concevoir que si une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte contre le débiteur par une décision prononcée par le juge commercial. Par conséquent, le simple défaut de paiement de créances par le débiteur ne peut justifier l’existence du délit de banqueroute, dès lors qu’il n’a pas été, au préalable, constatée une cessation de paiements, laquelle nécessite au préalable l’analyse de la situation comptable du débiteur pour attester l’existence d’une situation irrémédiablement compromise ».
TGIHC Dakar 3èm chambre correctionnelle, jugement n°630/2017 du 09 mai 2017, MP et BNDE SA représentée par Thierno Seydou Nourou SY contre Pape Khaly NIANG (Cf. annexe 80).
TGIHC Dakar 3èm chambre correctionnelle, jugement N°697/2017du 23 mai 2017, MP et DHL Global Forwarding SA contre Cheikh Tidiane SIDIBE et Société comptoir commercial du Sahel SARL( Cf. annexe 81).
TGIHC Dakar 3èm chambre correctionnelle, jugement N°557/2017 du 25 avril 2017, MP et Société nationale du Port Autonome de Dakar contre Abdourahmane DIOP et Société Transenne SA (Cf. annexe 82).

· « L’absence d’un jugement déclaratif de cessation de paiement ou constatant une faillite n’est pas déterminante pour ôter au juge pénal compétence de trancher lui-même la question posée. Par conséquent doit être rejetée comme mal fondée, l’exception préjudicielle tirée du défaut de constatation préalable de la cessation de paiement du débiteur ».
TGIHC Dakar, Jugement 1057 du 26 décembre 2013, MP et Ndèye Maty DJIGUEUL contre Amadou NIASSE dit Ahmet Khalifa NIASSE contre société Bestrib SARL (Cf. annexe 83).

· « Est coupable de banqueroute simple le prévenu qui, ne pouvant faire face à son passif exigible avec son actif disponible, n’a pas saisi le greffe du tribunal d’une requête aux fins de déclaration  en cessation de paiement conformément aux prescriptions de l’AUPC et qui, en outre, n’a tenu aucune comptabilité au niveau de ses établissements malgré leurs importances ».
TR Saint-Louis, jugement N°20/2015 du 08 janvier 2015, MP et Daour DIENG contre Made SENE (Cf. annexe 84) ;

· « La constitution du délit de banqueroute suppose que le commerçant personne physique en état de cessation de paiement ait soustrait sa comptabilité ou détourné tout ou partie de son actif. Par conséquent, doit être infirmé le jugement qui, pour déclarer le prévenu coupable de banqueroute frauduleuse, constate simplement l’absence de traites et du matériel d’exploitation sans démontrer l’acte de détournement d’actif directement imputable à ce dernier ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°839 du 15 décembre 2008, MP et Hachem Yazback contre Ibrahima Abou KHALIL, Samir BOURGI et la SGBS civilement responsable (Cf. annexe 85).

·  « La cessation des paiements exige un arrêt matériel des paiements. Par conséquent il n’y a pas de banqueroute simple ni frauduleuse dès lors qu’il ne résulte d’aucun élément objectif de la procédure et des pièces versées, qu’au moment de la décision de suspension d’activité,  la société du prévenu était débitrice d’une quelconque entité titulaire d’une dette certaine et exigible et à laquelle elle ne pouvait faire face ».
Cour d’appel Saint-Louis, Chambre d’accusation, arrêt N°10 du 29 mars 2012, MP et Mor Talla DIAKAHATE et 17 autres contre Serigne MBOUP et Moussa MBOUP (Cf. annexe 86).


· « Il n’y’pas de banqueroute pour défaut de tenue d’une comptabilité incomplète ou irrégulière ou l’omission de tenir une comptabilité incomplète ou irrégulière ou de l’omission de tenir une comptabilité conforme aux règles comptables et aux usages reconnus de la profession eu égard à l’importance de l’entreprise dès lors qu’il ressort des pièces versées au dossier que le prévenu a présenté des états financiers de synthèse certifiés par un commissaire au compte signifiant la validation des documents de synthèse et attestant d’une bonne tenue de la comptabilité et de la fiabilité des informations y figurant ».

Cour d’appel Saint-Louis, Chambre d’accusation, arrêt N°10 du 29 mars 2012, MP et Mor Talla DIAKAHATE et 17 autres contre Serigne MBOUP et Moussa MBOUP (Cf. annexe 86).

· « Il ne résulte ni de la lettre ni de l’esprit de l’article 233 de l’acte uniforme sur les procédures collectives que la poursuite pour banqueroute frauduleuse est subordonnée à la constatation préalable d’une cessation de paiement. Par conséquent doit être confirmé, le jugement qui, pour déclarer le prévenu coupable de banqueroute frauduleuse, déclare que le GIE dont ce dernier est le gérant est une personne morale de droit privé soumise de droit au régime des procédures collectives et qu’ayant eu connaissance de sa situation de cessation de paiement eu égard à ses difficultés financières, il a accentué le passif notamment, en continuant à s’approvisionner à crédit auprès des fournisseurs en plus de ne tenir aucune comptabilité outre le fait qu’il ait poussé le président du GIE à procéder à un emprunt bancaire pour le relancer l’activité qu’il savait déjà compromise. »
Cour d’appel de Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°46 du 18 janvier 2017, Ministère public et Mouhamadou Lamine SALL contre Ibrahima CISSE (Cf. annexe 87).

· « Est coupable de banqueroute frauduleuse, le responsable d’usine, dont la société est sous l’emprise d’une procédure collective, qui, à l’insu du directeur, prêtait le matériel de la société à une société concurrente jusqu’à ce qu’il en résulte une disparition dudit matériel ».
CA Dakar chambre correctionnel, arrêt n°1499 du 09 octobre 2013, MP et Faoud Elie NOUASSAIR contre Jacques Idrissa GUEYE et Claude Robert RUHLMANN (Cf. annexe 88)

· «  Il y’a banqueroute frauduleuse dès lors qu’il est établi que le prévenu a fait entrer délibérément en comptabilité des écritures non réelles rendant ainsi la comptabilité fictive et irrégulière ».
TGIHC Dakar, Jugement 1057 du 26 décembre 2013, MP et Maître Ndèye Maty DJIGUEUL contre Amadou NIASSE dit Ahmet Khalifa NIASSE contre société Bestrib SARL (Cf. annexe 89).


· « Il n’y a pas de banqueroute à l’encontre du prévenu qui n’a pas été déclaré en cessation de paiement et conte lequel, reconnaissant sa dette et excipant une exception d’inexécution, il n’est établi aucune fraude ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°162 du 22 février 2016, MP et Chi Yong JING contre Balla NDIAYE (Cf. annexe 90).

· « Le prévenu étant un simple gérant de fait, on ne saurait lui imputer les faits de banqueroute frauduleuse ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°197 du 16 février 2015, MP et Cheikh SAMB, Saliou DIALLO, Alpha Oumar DIALLO, Mamadou KA, Sadio NDIAYE, Boubacar DIALLO, Oumar Demba DIALLO, Daouda DIENE contre Gilbert DEGOUET (Cf. annexe 91).

· « Le délit de banqueroute étant un délit intentionnel. Par conséquent le prévenu dont la mauvaise foi n’est pas prouvée doit en être relaxé ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt 666 du 29 octobre 2003, MP, Mamadou FOFANA et la société international commercial bank contre Magor THIAM et Thierno Souleymane THIAM (Cf. annexe 92).	

· « Les délits de banqueroute simple et de banqueroute frauduleuse ne peuvent pas se cumuler. Par conséquent un même prévenu ne peut à la fois en être déclaré coupable ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt 1064 du 03 juillet 2013, MP, Ndoffane DIOP et Abdoulaye CISSE contre Abdou Karim BOURGI (Cf. annexe 93).

· « Il n’y a pas de banqueroute frauduleuse dès lors qu’aucun élément objectif du dossier ne permet de soutenir que le prévenu a soustrait sa comptabilité ou détourné ou dissipé tout ou partie de son actif (…) »
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°818 du 07 novembre 2007, MP et la Société Colgate palmolive Mame Mor GUEYE (Cf. annexe 94).

· « Le simple fait pour le prévenu de ne pas communiquer à l’expert désigné pour faire le bilan de la société ne s’analyse pas en une volonté de dissimuler la situation irrémédiablement compromise de cette dernière constitutive du délit de banqueroute dès lors qu’aucun document comptable permettant d’apprécier la situation  de la société n’a été versé aux débats et qu’il n’est pas contesté que ledit prévenu a payé le principal de sa dette, le reliquat ne portant que sur les intérêts de droit qu’il a contesté ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt 764 du 26 mai 2015, MP et El Hadj SECK contre Zouhair WAZNI (Cf. annexe 95).

Article 379
Quiconque, soit en faisant usage de faux noms ou de fausses qualités, soit en employant des manœuvres frauduleuses quelconques, se sera fait remettre ou délivrer, ou aura tenté de se faire remettre ou délivrer des fonds, des meubles ou des obligations, dispositions , billets, promesses, quittances ou décharges, ou des biens quelconques et aura, par un de ces moyens, escroqué ou tenté d’escroquer la totalité ou partie de la fortune d’autrui, sera puni d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende de 100.000 à 1.000.000 francs.
Si le délit a été commis par une personne ayant fait appel public en vue de l’émission d’actions, obligations, bons, parts ou titres quelconques, soit d’une société, soit d’une entreprise commerciale ou industrielle, les peines ci-dessus pourront être portées au double.
Dans tous les cas, les coupables pourront être, en outre, frappés pour dix ans au plus de l’interdiction des droits mentionnés en l’article 34 du présent code ; ils pourront aussi être frappés de l’interdiction de séjour pendant le même nombre d’années.

Infraction admirable, archétype de l’imagination tournée vers l’astuce et le mensonge (…) l’idée centrale à la base de l’escroquerie est donc le mensonge, la ruse, la tromperie. Celle-ci  est réalisée à l’aide de certains moyens, tend à un but et est commise avec une intention[footnoteRef:4]. [4:  Jean PRADEL et Michel DANTI-JUAN, droit pénal spécial 6èm édition, édition CUJAS, N°886.] 


· « Encoure la cassation, l’arrêt qui, pour déclarer le demandeur coupable d’escroquerie se borne à énoncer que la fiabilité de l’acte administratif supposé du 29 décembre 1998 se heurte à l’attestation produite au dossier, émanant du président de la communauté rurale de Malicounda en date du 21 mai 2004, de laquelle il résulte que la parcelle n°377 est attribuée à Mouhamadou FALL en date du 26 mars 1998 et qu’une mutation au profit de Rossi ne figure pas dans les registres de ladite communauté rurale ; qu’il résulte de ce qui précède que Bah a incontestablement usé de faux pour soutenir  Sanchez dans sa prétention sur la parcelle n°377 ; qu’en outre et dans les mêmes circonstances, il a de façon avérée usé de manœuvres frauduleuses pour formaliser la vente de ladite parcelle et encaisser le prix sans caractériser suffisamment les éléments constitutifs dudit délit. »

Cour suprême chambre criminelle, Arrêt n°01 du 02 février 2012, Mouhamadou BAH contre Ministère public et Badara NDIAYE (Cf. annexe 96).	

· « A fait une bonne application de la loi en caractérisant le délit d’escroquerie dans tous ses éléments, la cour d’appel qui a relevé qu’en faisant croire aux sociétés que le matériel commandé était destiné pour les besoins de l’International Océan Institut qui n’existait plus, Diafara Touré a menti ; que ce mensonge a été corroboré par des subterfuges utilisés, les papiers à l’entête I.O.I. pour  éblouir et tromper les victimes et utiliser le matériel informatique et bureautique à des fins purement personnelles.»
Cour suprême chambre criminelle, Arrêt n°84 du 06 mai 2010, Diafara TOURE contre la société AB trade and services (Cf. annexe 97).

· « Encoure la cassation, l’arrêt infirmatif qui déclare les prévenus coupables du délit d’escroquerie en s’abstenant de toute démonstration de la réunion des éléments constitutifs du délit d’escroquerie alors que la convention conclue entre les parties ne met à leur charge que des obligations de  nature civile. »
Cour suprême chambre criminelle, Arrêt n°91 du 20 mai 1991, Maguette THIAW contre Ministère public et le GIE « les merveilles de l’union » (Cf. annexe 98).

· « Encoure la cassation, l’arrêt de la cour d’appel qui, pour renvoyer le prévenu des fins de la poursuite du chef d’escroquerie,  retient que l’usage de fausse qualité d’avocat ou de manœuvres ayant déterminé des remises n’est pas prouvé alors qu’il résulte de ses propres constatations, d’une part, que le prévenu a signé la convention l’habilitant au recouvrement des sommes dues à la partie civile sous le vocable d’avocat et que, d’autre part, il a été condamné pour usurpation de titre , et enfin qu’il n’avait droit selon cette convention qu’à 2% du montant de la créance à titre de provision et  18% sur chaque encaissement effectué. »
Cour suprême Chambre criminelle, Arrêt n°94 du 20 mai 2010, Jean Claude GUERIN, Brigitte DEBIESCQ et Mohamed FEKI ès qualité de la société AGS SA contre Chérif Younouss DRAME. (Cf. annexe 99).

·  « Est coupable d’escroquerie, le prévenu qui a fait usage d’un faux nom en se faisant passer  pour le fils d’un célèbre marabout et s’est fait remettre de l’argent et divers autre bien. »
CA Saint-Louis deuxième chambre correctionnelle, arrêt N°92 du 3 juin 2015, MP, Amadou Alpha BA et Hamidou Baba KANE contre Abdourahmane WONE (Cf. annexe 100)
· DROIT COMPARE
Une cour d’appel ne justifie pas sa décision  de condamner pour escroquerie par usage de faux nom le prévenu qui a utilisé faussement les noms « Hôtel du département » et « conseil général » dans l’envoi d’une télécopie, dès lors que ce document ne constitue pas un titre et que le faux nom s’entend d’un faux nom patronymique ou d’un faux pseudonyme.
Crim. 27 octobre 1999 ; Bull. Crim. N°235 ;D.2000. IR.21. in code pénal Dalloz Edition 2010, p.943.
Le délit d’escroquerie est suffisamment établi par l’usage d’un faux nom ayant déterminé la remise de fonds, sans qu’il soit nécessaire que le faux nom ait été en outre accrédité par l’usage d’une fausse qualité ou l’emploi de manœuvres frauduleuses.
Crim. 26 novembre 1891 : DP 1892. 1. 252 (1ère esp.) in code pénal Dalloz Edition 2010, p.943.

·  « Le fait pour le prévenu de se prévaloir d’une fausse qualité de propriétaire sans exciper un titre de propriété justifiant sa propriété sur les parcelles vendues, de produire un permis d’occuper et de faire intervenir un tiers  lesquels ont été déterminants dans la remise de sommes d’argent par les parties civiles, est constitutif du délit d’escroquerie. »
Cour d’appel de Saint-Louis deuxième chambre, arrêt n°189 du 09/09/2015, ministère public, Fatou DIOUF et Magatte MBAYE contre Khady WADE DIOP et Lamine FAYE (Cf. annexe 101).

· « Lorsque les manœuvres portent sur le faux nom ou la fausse qualité, elles suffisent à caractériser le délit d’escroquerie. Par conséquent est coupable d’un tel délit, le prévenu qui s’est prévalu d’une fausse qualité de propriétaire qu’il n’avait pas pour se faire remettre la somme de 20000000 frs. »
Cour d’appel de Saint-Louis, deuxième chambre correctionnelle, arrêt n°139 du 1er juillet 2015, ministère public et Alioune Blondin BOYE contre Banda SENE (Cf. annexe 102).

·  « La vente par le gérant d’une SARL de matériels constitutifs des seuls outils de production  avec comme conséquence l’arrêt définitif des activités de la société ne constitue pas un acte de gestion qui peut se faire à l’insu des associés au sens de l’article 328 de l’Acte Uniforme sur les sociétés commerciales  et GIE. Par conséquent, commet une escroquerie par usage d’une fausse qualité de propriétaire, le gérant d’une SARL qui prend des actes de disposition de biens sociaux à l’insu des actionnaires. »
Cour d’appel de Ziguinchor, Arrêt N°68 du 14 décembre 2017, ministère public et José Lino COELHO contre Patrick FLAURENT (Cf. annexe 103).

· « Commet une escroquerie par usage de fausse qualité, le  prévenu qui, pour obtenir de la victime différentes remises de sommes d’argent, a soutenu faussement être l’ami d’un Ministre qui serait détenteur de quota de visas pour l’Italie alors que de telles prérogatives n’appartiennent qu’à certaines autorités souveraines.»
Cour d’appel de Saint-Louis chambre correctionnelle, Arrêt n°05 du 14 janvier 2011, Ministère public et Mor SAMB contre Samba GAYE (Cf. annexe 104).

· «  Le mensonge sur les droits ne constituant pas l’usage d’une fausse qualité, ce motif ne saurait par conséquent fonder la culpabilité du prévenu relativement aux faits d’escroquerie qui lui sont reprochés. »
Cour d’appel de Thiès, Arrêt n°92/15 du 05 octobre 2015 Ministère public et Ibrahima NDIONE contre Lahat DIOUF (Cf. annexe 105).

· « Le simple fait pour le prévenu de se prévaloir d’une qualité de propriétaire ne constitue pas une prise de fausse qualité mais un simple mensonge sur sa qualité de propriétaire (…) qui dès qu’il est appuyé par des actes extérieurs tel la présentation du terrain objet du soit disant droit de propriété et l’intervention d’un tiers,  s’analyse en des manœuvres frauduleuses ».
TRHC Dakar 2èm chambre correctionnelle, jugement n°660/2015 du 04 juin 2015, MP et Malick LY contre Modou SENE et Abdou NIANG (Cf. annexe 106).

· DROIT COMPARE
« Le fait de se dire faussement propriétaire ne constitue pas une prise de fausse qualité au sens de l’article 405 (ancien) du code pénal, l’affirmation d’un droit ne devant pas être confondue avec l’usurpation  d’une qualité… »
Crim. 4 février 1898 :DP 1899. 1.584, in Dalloz code pénal édition 2010.
« …mais constitue une manœuvre frauduleuse le fait de se dire faussement propriétaire lorsque cette allégation  est appuyée d’actes extérieurs. »
Crim. 20 novembre 1903 : D1904. 1.415, in Dalloz code pénal édition 2010.

· « Il y a escroquerie dès lors qu’il est établi que le prévenu s’est prévalu d’une fausse qualité de propriétaire qu’il n’avait pas pour déterminer les plaignant à lui remettre des sommes d’argent à en conséquence. »
Tribunal de grande instance de Saint-Louis, jugement n°782 du 27 octobre 2016, ministère public contre Ndiassé DIOUF (Cf. annexe 107).

· « Est coupable d’escroquerie, le prévenu qui s’est prévalu d’une fausse qualité de propriétaire pour vendre un terrain qu’il savait avoir fait l’objet d’une expropriation en contrepartie de la remise de la somme de 2.250.000 frs. »
Cour d’appel de Saint-Louis, première chambre correctionnelle, arrêt N84 du 25 mai 2015, ministère public, Iba SECK et Kalsome FAYE contre Assane BA (Cf annexe 108).

· « commet le délit d’escroquerie par usage de fausse qualité, le prévenu qui vend à la victime des parcelles de terrains, alors qu’il savait ne pas disposer de titre de propriété sur lesdites parcelles ».
CA Dakar, Arrêt N°1645 du 16 décembre 2013, MP contre Mamadou NDOYE, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. annexe 109).

·  «  Les mensonges par lesquels les prévenus ont promis à la plaignante une amélioration de sa situation sociale et la somme de deux milliards de francs confortées par l’intervention d’une tierce personne se faisant passer pour un géni dont le plaignant entendait la voix constituent des manœuvres frauduleuses qui ont déterminé la remise des sommes d’argent au prévenu. »
Cour d’appel de Saint-Louis, arrêt N°161 du 10 juin 2011, Ministère public et Seyni NIANG contre Aliou Dieyla CISSE et Aliou Athia CISSE (Cf. annexe 110).

· « L’écrit émanant du prévenu pour donner force et crédit à son mensonge ne constitue pas un acte extérieur caractérisant la manœuvre frauduleuse au sens de l’article 379 du code pénal. »
Cour suprême chambre criminelle, Arrêt N°12 du 21 décembre 1999, Roger EID contre Ministère public et Adel FILFILI (Cf. annexe 111).

· « Doit être déclaré irrecevable, le moyen qui reproche à l’arrêt de la cour d’appel d’avoir déclaré un prévenu coupable de complicité d’escroquerie sans caractériser l’intention frauduleuse, le délit de complicité ne pouvant être retenu que lorsque le complice a, avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur principal dans la commission de l’infraction et d’autre part, n’a relevé aucune manœuvre frauduleuse ayant précédé et déterminé la remise alors que ledit arrêt, pour caractériser le délit d’escroquerie et de complicité  révélé qu’il y a eu mensonge d’Ibrahima NDAO renforcé par un fait extérieur à savoir l’intervention d’un tiers en la personne d’Abdoulaye NDAO, fondé de pouvoir au Crédit Mutuel, qui a convaincu Ndane DIOUF de la faisabilité de l’opération de crédit et de son bon aboutissement pour le bonheur de la partie civile ; qu’il y a eu ainsi un concert frauduleux …. Abdoulaye NDAO a corroboré  les mensonges de Ibrahima NDAO consistant à faire croire à Ndane DIOUF que le prêt obtenu grâce à la garantie hypothécaire de la maison était destiné à verser le prix de la maison à Ndane DIOUF(…) »
Cour suprême, chambre criminelle, arrêt n°108 du 03 novembre 2009, Abdoulaye NDAO contre Ministère public et Ndane DIOUF (Cf. annexe 112).

· « Doit être déclaré comme mal fondé, le moyen selon lequel l’arrêt de la cour d’appel s’est essentiellement fondé sur le passé pénal du requérant pour asseoir l’infraction d’escroquerie ne relevant de ce fait, aucun fait objectif dans sa motivation alors qu’il ressort dudit arrêt que les déclarations mensongères du prévenu, confortées par l’intervention d’un tiers certificateur, ont déterminé la remise par la victime de sommes d’argent. »
Cour Suprême chambre criminelle, arrêt n°24 du 17 février 2009 Babacar GAYE dit Raas contre Ministère public et El Hadji Keba KEBE (Cf. annexe 113).

· « A caractérisé le délit d’escroquerie, l’arrêt de la cour d’appel qui a adopté les motifs des premiers juges énonçant qu’en outre des enseignants et le nommé Séni Pathé SAMBA ont confirmé à l’enquête, les premiers, n’avoir pas reçu les montants des chèques endossés en leurs noms, et le second, la transaction immobilière conclue avec le prévenu ; que par ailleurs l’analyse des chèques révèle que sur certains la signature de l’Administrateur-Adjoint a été manifestement imitée si on la compare à celle figurant sur la requête du 10 juillet 2009 adressée à la banque ; qu’il est curieux de constater, comme l’a souligné le comptable, qu’à la différence des chèques authentiques, les chèques où sa signature a été imitée le cachet de l’école est apposée sur la signature contrefaite ; qu’il s’agit là d’une manière astucieuse pour ne pas attirer l’attention de la Banque.»
Cour suprême chambre criminelle, arrêt n°61 du 16 aout 2013, Ibrahima MBENGUE contre Ministère public et ESUP (Cf. annexz 114).

· «  A fait une exacte application de l’article 379 du code pénal, la cour d’appel qui, pour déclarer le prévenu coupable du délit d’escroquerie a révélé que pour convaincre les parties civiles à lui remettre les montants visés ci-dessus, Papa Daouda THIAM leur  a présenté des échantillons d’huile et de riz en sa qualité de Directeur de société CAD en leur faisant croire qu’il détenait une quantité suffisante qu’il pourrait livrer sans difficultés… ; qu’il n’est pas contesté que cinq versements d’un montant total de 97.900.000 francs ont été effectués dans le compte de sa société ouvert à la SGBS et qu’il n’a pas honoré ses engagements. »
Cour suprême chambre criminelle, arrêt n°87 du 19 mai 2016, Papa Daouda THIAM contre Ministère public, Falilou FALL et autres (Cf. annexe 115).

· « Les mensonges sont constitutifs de manœuvres frauduleuses dès lors qu’ils sont accompagnés de l’intervention de l’intervention d’une tierce personne même imaginaire. Par conséquent doit être déclaré coupable du délit d’escroquerie, le prévenu à l’encontre de qui il est établi qu’au moment de la vente, il ne disposait d’aucun droit sur le terrain et qu’il a fait intervenir le chef de village et son adjoint pour donner force et crédit à ses affirmations. »
Cour d’appel de Thiès, Arrêt n°92/15 du 05 octobre 2015 Ministère public et Ibrahima NDIONE contre Lahat DIOUF (Cf. annexe 105).

· « Constituent des manœuvres frauduleuses, le fait pour le prévenu, profitant de son statut de coordonnateur  d’un programme de financement et du fait que la personne chargée de cosigner les opérations de décaissement était analphabète,  de faire modifier auprès de la banque les règles de fonctionnement du compte bancaire de la structure par une suppression unilatérale du système de la double signature sur ledit compte, de biffer le nom et la signature de cette dernière sur la fiche d’ouverture de compte et d’effectuer des opérations de retrait massifs d’argent. »
Tribunal régional hors classe de Dakar, jugement N°477/2014, Ministère public et X devenu Fadiop GUEYE SALL et CNCA contre ONG Hunguer Projet, représenté par Ababacar KOUROUMA (Cf. annexe 116).

· « se rend coupable de (…) tentative d’escroquerie au jugement, une épouse qui, sachant qu’elle était mariée sous le régime de la polygamie, utilise sciemment dans une procédure de divorce un certificat de mariage portant la mention  "monogamie avec communauté de biens" qu’elle s’est fait délivré au centre d’état civil par des agents véreuxx qui ont, à l’occasion, surchargé le registre de mariage pour y porter les modifications par elle souhaitées, dans le but d’en tirer des avantages indus ».
CA Dakar, arrêt n°361 du 15 mars 2013, MP contre Adama Ciré BA, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. Annexe 117).

· «Le mensonge seul ne suffit pas pour caractériser les manœuvres frauduleuses. Par conséquent  doit être renvoyé des fins de la poursuite, le prévenu qui n’a pas respecté son engagement fait à la plaignante de lui livrer le véhicule une fois à Dakar.»
Tribunal régional de Dakar, 3èm chambre correctionnelle, jugement N) 492/2015 du 23 avril 2015, Ministère public et Fallou DIONGUE contre Babacar BA (Cf. annexe 118).

· « La simple promesse de mariage ne être qualifiée de manœuvres frauduleuses (en mariage trompe qui peut) ni d’ailleurs en escroquerie au mariage prévue par l’article 379 alinéa 4. Par conséquent doit relaxé le prévenu qui, propriétaire exclusive d’une maison, avait, par une reconnaissance écrite  déclaré s’être marié religieusement à la plaignante et fait la promesse que ladite maison construite pour laquelle il a reçu des sommes d’argent, serait un bien commun. »
TGI Saint-Louis, jugement N°148 du 02 mars 2016 MP et Patricia JAMES contre Amadou NDIAYE (Cf. annexe 119)..

· « Constitue des manœuvres frauduleuses, le fait pour le prévenu de faire croire à la partie civile qu’il a gagné un marché auprès de la société Orange Sénégal avec qui il travaillait souvent d’un montant de 1011000000frs pour l’amener à lui remettre des appareils téléphoniques, téléphones portables et ordinateurs  entre autres d’une valeur de 7.925.000 frs. »
TRHC Dakar, jugement N°418/2014, MP et Moussa SYLL contre Serigne DIANE (Cf. annexe 120).

· «  Ne constitue pas des manœuvres frauduleuses ayant déterminé la remise, le fait pour le prévenu, de demander à son amant de virer des sommes d’argent dans le compte de sa mère. »
TRHC de Dakar, jugement N°430/2014 du 08 mai 2014, MP et Jean Marc BIAU contre Ramatoulaye NIANG et Yaye Fatou SEN (Cf. annexe 121).

· « En matière de vente sous condition suspensive, le non accomplissement de la condition ne saurait être constitutive de manœuvres frauduleuses. Par conséquent, dès lors qu’il est établi que la demande d’autorisation du transfert  pour l’accomplissement de la condition suspensive a été faite, les prévenus doivent être renvoyés des fins de la prévention. »
TRHC Dakar, jugement n°492/2014 du 08 mai 2014, MP et Moustapha SENE contre Christian  Logan NORGARD et Amadou Lamine DIA (Cf. annexe 122).

· «La mention insérée dans une attestation d’attribution d’un terrain et consistant à différer des droits par l’acquéreur après la fin de la procédure de mutation dudit terrain ne peut légitimer les agissements des prévenus dès lors que ces derniers, de mauvaise foi, avaient fait des déclarations mensongères sur la propriété du terrain avant de faire intervenir le gérant d’une entreprise immobilière pour donner force et crédit à leur mensonge.»
TGIHC Dakar 2èm chambre correctionnelle, jugement n°358/2016 du 10 mars 2016, MP et Fatou MBOUP contre Makodou DIENG et Mamadou Kikou TOURE (Cf. annexe 123).
· DROIT COMPARE
«  L’abus d’une qualité vraie, de nature à imprimer l’apparence de la sincérité à des déclarations mensongères, à commander la confiance de la victime et à la persuader de l’existence d’un crédit imaginaire, constitue une manœuvre frauduleuse au sens de l’article 405, C.P ».
Crim. 8 juillet 1986, B.C., N°232 ; RSC, 1988.89, obs. P. Bouzat.

· « Il n’y a pas d’escroquerie dès lors que le prévenu qui s’est entouré de garanties pour faire procéder aux vérifications utiles avant d’acheter ou de vendre un bien, n’est animé d’aucune intention frauduleuse. »
Cour d’appel de Ziguinchor, arrêt n°75 du 14 décembre 2017, ministère public et Moussa THIAM contre Abdou SARR (Cf. annexe 124). 

· « Il n’y a pas d’escroquerie faute d’intention délictuelle,  dès lors qu’il ressort des pièces du dossier que le prévenu qui  s’est déclaré représentant d’une tierce personne lors de la cession des peines et soins à la partie civile  a effectivement été le cessionnaire desdits peines et soins et n’a pas procéder à la mutation sur le certificat administratif. » 
Cour d’appel de Thiès, Arrêt N°47/16 du 25 février 2016 ministère public, Paul SENE représenté par Waly FAYE et Awa KA représentée par Sama KA contre Ibrahima THIAM ( Cf. annexe 125).

La remise  est forcément postérieure à l’emploi des moyens frauduleux. Si l’emploi des moyens est postérieur à la remise (…), il n’y a pas d’escroquerie[footnoteRef:5]. [5:  Jean PRADEL et Michel DANTI-JUAN, droit pénal spécial, 6ém édition, édition cujas, N°905. ] 


· « Il y a escroquerie, dès lors que le prévenu, a reçu des matériels informatiques et bureautiques en indiquant une adresse inconnue dans le bon de commande , remettant en paiement un faux ordre de virement et émettant  deux chèques qui ne lui appartenaient  qu’il a remis à la personne chargée de la livraison des matériels ».
TGIHC Dakar 2èm chambre correctionnelle, jugement N°366/2016 du 10 mars 2016, MP et Mor Touré THIAM contre Mamadou NIANG en réalité Ibrahima BEYE et Dieynaba TALL Cf. annexe 126).

· « Doit être relaxé du chef d’escroquerie, la présidente d’une association poursuivie par une partie des membres qui contestent sa qualité lorsqu’il est établi que les sommes d’argent qu’elle a réclamées à certains ont été versées directement dans le compte de l’association par les concernés et que la prévenue n’en a jamais fait un usage personnel
CA Dakar, arrêt n°156 du 04 février 2013, MP contre Fatou Kiné DIAW, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. annexe 127).	Comment by lenovo: Annexe bulletin des arrêts

· « Ne peuvent justifier l’existence du délit d’escroquerie, le simple fait pour le prévenu de s’abstenir de payer les dettes ou qu’il refuse de respecter les modalités convenues pour le paiement de celles-ci par le refus de remettre les fonds tirés du salon qu’il devait organiser et ceux afférents aux inscriptions  de l’école qu’il gère, dès lors que ces faits sont postérieurs à la remise ».
TGI Dakar 3èm chambre correctionnelle, jugement n°630/2017 du 09 mai 2017, MP et BNDE SA représentée par Thierno Seydou Nourou SY contre Pape Khaly NIANG (Cf. annexe 80).

· « En matière d’escroquerie, la prescription commence à courir à partir de la remise de la chose convoitée et, en cas de remises successives, lorsque les manœuvres frauduleuses constituent une opération délictueuse unique, à compter de la dernière ».
CA Dakar, arrêt n°229 du 8 février 2013, MP et Serigne Mboup contre Issam OMAIS (Cf. annexe 128).
CA Dakar, arrêt n°1280 du 232013 Aout 2013, MP contre Fara François BRANGAL (Cf. annexe 129).

· « Le délit d’escroquerie est un délit instantané dont le point de départ de la prescription est la date de la remise ».
CA Dakar chambre correctionnelle, Arrêt n°1059 du 26 aout 2014, MP et Virgile André DAMADO contre El Hadji Malick SY (Cf. annexe 130).

· « (…) si la doctrine et  la jurisprudence française classent habituellement le délit d’escroquerie dans la catégorie des infractions instantanées dont le point de départ de la prescription coïncide avec la date de remise des fonds, il y a lieu de ne pas généraliser cette doctrine (…) le contexte et la nature des rapports existants entre les parties en litige doivent être pris en compte pour déterminer si le point de départ de la prescription doit coïncider avec la date de remise des fonds ou avec celle à laquelle la victime de l’escroquerie en a pris réellement connaissance et s’est trouvée à même d’intenter des poursuites pénales contre l’auteur de cette infraction. Par conséquent encoure la cassation, l’arrêt de la cour d’appel qui déclare l’action publique éteinte alors qu’en l’espèce, au regard de la nature des relations entre le prévenu et la victime qui est une relation entre un chef d’agence (la victime) et son Directeur général(prévenu), il est difficile de soupçonner  et de déceler, de prime abord, une intention ou une volonté délictuelle ferme, indubitable de la part de ce dernier par le premier  nommé et qu’une certaine dose de patience et de compréhension révérencielle du subordonné vis-à-vis du supérieur s’impose de fait entre les parties (…) le caractère particulier de cette relation professionnelle constitue un obstacle de fait conformément à l’article 7 du CPP retardant le point de départ du délai de prescription (…) jusqu’à la date de réalisation par la victime de l’escroquerie de son supérieur ».
Cour Suprême chambre criminelle, arrêt n°113 du 16 juin 2016, Virgile André DAMADO contre El Hadj Malick SY ( Cf. annexe 131).

Article 379 alinéa 4
Les peines prévues aux 1er et 3ème alinéas du présent article, seront également applicables à quiconque aura, dans le cas de mariage devant être célébré selon la coutume, donné ou promis en mariage une fille dont, selon cette coutume, il ne pouvait pas ou plus disposer et perçu ou tenté de percevoir tout ou partie de la dot et des cadeaux fixés par l’usage.
· «  Doit être confirmé pour motifs justes et pertinents, le jugement qui, pour déclarer le prévenu coupable des faits prévus et punis par l’article 379 alinéa 4, retient qu’il résultait des débats que ledit prévenu avait promis la main de sa sœur au fils du plaignant et avait perçu la dot avant d’admettre que, selon la coutume, il n’avait pas la qualité requise pour donner cette dernière en mariage. »
Cour d’appel de Saint-Louis, Chambre Correctionnelle, arrêt n°99 du 20 mai 2011, Ministère public et Laloye BA contre Moussa Yero Doulorou BA (Cf. annexe 132).

· « La simple promesse de mariage ne être qualifiée de manœuvres frauduleuses (en mariage trompe qui peut) ni d’ailleurs en escroquerie au mariage prévue par l’article 379 alinéa 4. Par conséquent doit relaxé le prévenu qui, propriétaire exclusive d’une maison, avait, par une reconnaissance écrite  déclaré s’être marié religieusement à la plaignante et fait la promesse que ladite maison construite pour laquelle il a reçu des sommes d’argent, serait un bien commun. »
Tribunal de grande instance de Saint-Louis, jugement N°148 du 02 mars 2017 ministère public et Patricia JAMES contre Amadou NDIAYE (Cf. annexe 119).
Article 379 bis
Quiconque aura reçu des avantages ou des commodités matérielles, des prestations ou se serait fait fournir des services en employant soit des manœuvres frauduleuses quelconque, soit en faisant usage  de faux nom ou de fausses qualités, sera puni des peines prévues à l’alinéa premier de l’article précédent.
· « est coupable d’escroquerie portant sur une prestation de service, le prévenu qui, pour obtenir de la partie civile des abonnements téléphoniques  de ligne téranga, la remise des puces téléphoniques et d’en faire usage comme en font foi les différents relevés d’appels téléphoniques,  a fait croire, grâce à l’intervention de son frère qui est l’ami de cette dernière laquelle l’a rendu confiant, qu’il mettait sur pied une société commerciale et que les abonnements seraient destinés à cela et ne devraient servir que pour quatre jours, alors qu’il ne s’est manifesté qu’au-delà de la période convenue parce que  le lignes ont été suspendues et qu’il s’y ajoute que le montant exorbitant de appels qu’il a effectués avec lesdites puces qui est de 14.740.000 frs ».
TR Saint-Louis, jugement N°170 du 07 mars 2013, MP et Cheikh Mohamed Fadel DIOP contre Pape Ousmane DIALLO et Pape Malick DIALLO (Cf. annexe 132 bis).

· «  est coupable de complicité d’escroquerie au service le prévenu qui a aidé son frère, lequel a payé les frais de dédouanement, à requérir les services d’un transitaire avec un faux connaissement (…) ».
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle, jugement N°745 du 13 juin 2017, MP  et Cathy Ndiaga MBAYE contre MOR DIENE (Cf. annexe 132 ter).	
PARAGRAPHE II ABUS DE CONFIANCE
Article 381
Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses ou des passions d’un mineur pour lui faire souscrire, à son préjudice des obligations, quittances, ou décharges, pour prêt d’argent ou de choses mobilières ou d’effets de commerce ou de tous autres effets obligatoires, sous quelque forme que cette négociation ait été faite ou déguisée sera puni d’un emprisonnement de deux mois  au moins et de deux ans au plus et d’une amende de 20.000 à 500.000 francs.
	L’amende pourra, toutefois, être portée au quart des restitutions et des dommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum prévu à l’alinéa précédent.
	Le coupable pourra en outre être frappé de l’interdiction des droits mentionnés à l’article 34 pendant dix ans ; il pourra aussi être frappé d’interdiction de séjour pendant le même nombre d’années.
Article 382
	Quiconque, abusant d’un blanc-seing qui lui aura été confié, aura frauduleusement écrit au-dessus une obligation ou décharge, ou tout autre acte pouvant compromettre la personne ou la fortune du signataire, sera puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 20.000 à 500.000 francs.
	Dans les cas où le blanc-seing ne lui aurait pas été confié, il sera poursuivi comme faussaire et puni comme tel.
· « L’abus de blanc-seing est l’infraction commise par celui qui abuse d’une signature qui lui a été confié dans un but précis, en inscrivant frauduleusement une obligation de nature à compromettre la fortune ou la personne du signataire. Par conséquent, commet une telle infraction le prévenu que la partie civile, ne sachant ni lire ni écrire, a engagé en qualité d’agent administratif pour entre autres tâches l’aider dans la rédaction des actes nécessaires pour la marche de son entreprise  et le représenter auprès de ses partenaires basés à Dakar, qui, à cet effet, a reçu des papiers vierges portant, outre la signature de son employeur, l’entête de la société ainsi qu’un cachet et qui, profitant de cette situation, établit faussement différentes reconnaissances de dettes qu’il lui a réclamé en paiement ».
CA Dakar chambre correctionnelle, Arrêt N°1676 du 30 décembre 2013, MP et Amadou HANN contre Seyni CISSE (Cf. annexe 133).
Article 383
Quiconque ayant reçu des propriétaires, possesseurs, ou détenteurs, des effets, deniers, marchandises, billets, quittances ou écrits contenant ou opérant obligation ou décharge ou des biens quelconques, à titre de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à usage ou pour un travail salarié ou non salarié, n’aura pas, après simple mise en demeure, exécuté son engagement de les rendre ou représenter ou d’en faire un usage ou en emploi déterminé, sera puni d’un emprisonnement de six mois au moins et quatre ans au plus et d’une amende de 20000 francs au moins et de 3.000.000 francs au plus.
Il n’y a pas de délit lorsque l’inexécution de l’engagement a pour cause la force majeure, le fait du remettant ou d’un tiers ou la faute involontaire de l’auteur. Celui-ci peut établir le fait justificatif par tous moyens.
Si l’abus de confiance a été commis par une personne faisant appel au public, afin d’obtenir, soit pour son propre compte, soit comme directeur, administrateur ou agent d’une société ou d’une entreprise commerciale ou industrielle, la remise de fonds ou valeurs à titre de dépôt, de mandat ou de nantissement, la durée de l’emprisonnement pourra être portée à dix ans et l’amende à 12.000.000 de francs.
Dans tous les cas, les coupables pourront être en outre frappés pour dix ans au plus de l’interdiction des droits mentionnés en l’article 34 du présent code ; ils pourront aussi être frappés de l’interdiction de séjour pendant le même nombre d’années.
	
·  « Les juges du fond apprécient souverainement les éléments constitutifs du délit d’abus de confiance »,
Cour Suprême, chambre criminelle arrêt N°208 du 15 décembre 2016, Aboubacry NIANE contre Dominico ZUCCAREEO (Cf. annexe 134).
· « La mise en demeure, même non suivie d’effet, n’est pas un élément constitutif du délit d’abus de confiance, mais un élément de preuve du détournement.»
Cour Suprême, Chambre criminelle, arrêt N°50 Diomaye SENE contre Sagane SENE (Cf. annexe 135).

· « Le délit d’abus de confiance suppose pour sa constitution une remise en vertu d’un des contrats prévus par ledit texte une inexécution des engagements souscrits et une absence de faits justificatifs »
CA de Saint-Louis Arrêt N°199 du 19 septembre 2017 1ère chambre correctionnelle, Ministère public et Ciré DIAKHATE contre Ibrahima SECK (Cf. annexe 136).

· « viole l’article 383 du code pénal, l’arrêt de la cour d’appel qui pour renvoyer le prévenu des fins de la poursuite, énonce que qu’il n’est pas établi que ce dernier se soit personnellement approprié des documents, objets ou détournés des sommes d’argent appartenant à la partie civile, alors que l’abus de confiance est caractérisé dès lors que la remise des objets n’est pas n’est pas contestée et qu’aucun fait justificatif n’est invoqué par le prévenu ».
Cour suprême chambre correctionnelle, arrêt n°70 du 21 juillet 2011, Childfund Sénégal contre Wilfried LINDALO (Cf. annexe 137).

· « Il n’y a pas d’abus de confiance si la preuve de la remise contestée par le prévenu n’est pas établie. »
TR de Saint-Louis, Jugement n°156 du 06 mars 2014, Ministère public et  Abdourahamne NDIAYE contre Daouda BA (Cf. annexe 138).

· « Dès lors qu’il n’est pas établi que le prévenu a reçu les bagages dont la restitution lui demandée, il ne peut être déclaré coupable du délit d’abus de confiance.»
TRHCD, Jugement n°488 du 22 mai 2014, Ministère public et Maïmouna BA contre Khadim BEYE (Cf. annexe 139).

· « n’a pas justifié sa décision la cour d’appel qui pour relaxer le prévenu du délit d’abus de confiance s’est borné à affirmer que les parties étaient en relation d’affaires et qu’il s’agit d’une affaire purement civile sans préciser la nature du contrat qui, dans le cadre des relations d’affaires,  a lié les parties et dont la violation a servi de base à la poursuite ni, le cas échéant, l’élément constitutif du délit qui n’est pas établi ».
Cour suprême chambre criminelle, arrêt N°21 du 17 mars 2011, Alvaro VIRGILI contre Papa Momar Lissa NDIAYE (Cf. annexe 140).

· « Il n’y a pas abus de confiance sur la base d’un contrat de dépôt dès lors que la preuve de la remise n’est pas rapportée face à la contestation  du prévenu. »
TRHCD, Jugement N°227/2013 parquet du 12 septembre 2013 Ministère public et Oumar SARR contre Khalifa Ababacar NDIAYE (Cf. annexe 141).

· Droit comparé
L’abus de confiance ne suppose pas nécessairement que l’objet détourné ait été remis au prévenu en vertu d’un contrat conclu directement avec son propriétaire.
Crim, 20 octobre 2010, N°09-87. 362, Rev. Pénit., pénit 2011,166, obs. S. FOURNIER.

· « L’accord par lequel les parties s’étaient convenues que la victime devait financer le projet et que le prévenu était chargé de l’exécuter avec un bénéfice de 60%, peut être analysé comme un mandat. Par conséquent est coupable d’abus de confiance et condamné à une peine de 06 mois d’emprisonnement avec sursis, le prévenu à l’encontre de qui, malgré mise en demeure, n’a pas procédé à la restitution de l’argent qu’il avait reçu à titre de mandat. »
TR Saint-Louis, Jugement n°265/2013, Ministère public et Raphael PASCUAL contre Mamadou Ciré DIALLO (Cf. annexe 142).

· « commet un abus de confiance en ne respectant pas son mandat, le président du conseil d’administration qui fait usage des sommes à lui confiées pour exécution de l’objet de la coopérative à des fins autres que celles arrêtées et qui, sommées de restituer lesdites sommes, ne s’est point exécuté. »
TRHCD 3èm chambre correctionnelle, Jugement N°1035/2017 du 12	 septembre 2017, Ministère public et Pierre NDOUR contre André TINE, Victor Sébastien NGOM et Albert SENE (Cf. annexe 143).
· «Le contrat en vertu duquel le prévenu s’est engagé à réaliser des travaux électriques notamment, la construction et l’équipement d’un transformateur, le passage en coupure de la moyenne tension pour le raccordement de l’usine et son accompagnement jusqu’à la mise en service par la SENELEC, qui devait être exécuté par la société du prévenu pour le compte du plaignant sans lien de subordination est un contrat d’entreprise qui ne figure pas parmi les contrats énumérés à l’article 383 du code pénal.»
TRHCD 3èm chambre correctionnelle, Jugement N°1038bis/2017du 12 septembre 2017, Ministère public et Amadou Ly BOCOUM contre Ibrahima NDIAYE (Cf. annexe 144).

· « Commet un abus de confiance et doit être condamné à une peine 3 mois d’emprisonnement assortie du sursis, le prévenu qui reconnait avoir reçu d’une tierce personne la somme de 2.207.950 frs à charge pour lui de la reverser à la victime et qui ne s’est pas exécutée »
TR Saint-Louis, Jugement N°11/2013 du 03 janvier 2013, Ministère public et Madiène GUEYE contre Ibrahima Madior FALL (Cf. annexe 145).

· « Le contrat de bail ne fait pas partie des contrats énumérés à l’article 383 du code pénal et ne peut de ce fait donner lieu à des poursuites pour délit d’abus de confiance. Par conséquent, doit être relaxé, le prévenu qui a reçu la somme de 300000 frs représentant la contrepartie d’une maison donnée en location à la partie civile. »
TR Saint-Louis, Jugement n°384/2010 du 05 aout 2010, Ministère public et Ramata SALL contre Mose CHIMOUNE (Cf. annexe 146).

· « Doit être renvoyé des fins de la poursuite, le prévenu à l’encontre de qui la preuve du mandat qu’il aurait reçu relativement à  l’appartement dont se prévalent les plaignants n’est pas rapportée »
TR Saint-Louis, Jugement n°528 du 11 novembre 2010, Ministère Public et  Mamadou BEYE et autres contre Maktar BEYE (Cf. annexe 147).

· «  le délit d’abus de confiance est constitué à l’encontre du prévenu qui, ayant reçu la somme de 620000 frs à charge pour lui de solder son compte bancaire pour obtenir un prêt qui lui permettrait d’acquérir un véhicule pour le compte de la victime, n’exécute pas son obligation »
TR Saint-Louis, Jugement N°85 du 18 février 2010;Ministère public et Bassirou SALL contre Modou DIAGNE (Cf. annexe 148).

· « Le contrat en vertu duquel le prévenu a reçu la somme de 2.500.000 frs destinée à la réfection et à l’extension d’un bâtiment, les matériaux et la main d’œuvre inclus est un contrat de travail non salarié. Par conséquent, dès lors qu’il n’a pas exécuté son obligation malgré la mise en demeure qui lui a été faite et qu’il ne rapporte pas la preuve du fait justificatif invoqué, le délit d’abus de confiance est constitué à son encontre. »
TR Saint-Louis Jugement N°337 du 08 juillet 2010, Ministère public et Malick KASSE contre Ibrahima NDIAYE (Cf. annexe 149).

· « Le contrat par lequel le prévenu s’engage à réaliser au profit de la partie civile des travaux de réfection de sa maison dégradée par les eaux de pluie sur présentation d’un devis constitue un contrat d’entreprise qui ne fait pas partie de ceux limitativement énumérés à l’article 383 du code pénal comme faisant partie de ceux servant de fondement à l’existence du délit d’abus de confiance ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°103 du 06 février 2017, MP et Pulméri KANE contre Cyrille Alphonse LOLADE (Cf. annexe 150).


· « Le contrat d’entreprise qui oblige l’entrepreneur à effectuer un travail pour le maître de l’ouvrage, sans créer entre les parties un lien de subordination ne peut être assimilé à un contrat de travail salarié sur le fondement duquel le délit d’abus de confiance peut être poursuivi ».
Cour suprême chambre criminelle, arrêt N°124 du 06 novembre 2014, Ousseynou FAYE contre MP et Mamadou DIOP (Cf. annexe 151).

· « Dès lors que l’accord intervenu entre le prévenu et le plaignant consistait à mettre en commun des moyens (matériels et expertise) pour exploiter une activité en vue de partager les bénéfices constitue une association sociétale qui n’entre pas dans le champ d’application de l’abus de confiance, il y a lieu de relaxer le prévenu »
TGI Saint-Louis, Jugement N°804 du 12 Novembre 2015, Ministère public et Bouna WADE contre Mamadou SECK (Cf. annexe 152).

· « Le contrat portant exécution des travaux de maçonnerie pour lequel le prévenu a reçu des sommes d’argent du plaignant, ne fait pas partie  des contrats limitativement énumérés par l’article 383 du code pénal pour la constitution du délit d’abus de confiance. »
TR Saint-Louis, Jugement n°20/13 du 10 janvier 2013, Ministère public et Alassane GUEYE contre Abdoulaye Modou SECK (Cf. annexe 153).

· « Lorsque le contrat sur la base duquel la remise a été effectué n’est pas claire, le juge effectue une interprétation sur le fondement de l’article 99 du COCC en recherchant la commune intention des parties avant de procéder à la qualification. Par conséquent, doit être confirmé le jugement  déclarant le prévenu, qui a reçu la somme de 20000000 frs à charge de trouver 1000 ha de terres cultivables et qui  n’a pu justifier le défaut d’exécution de sa mission par un fait justificatif, coupable d’abus de confiance »
CA Saint-Louis deuxième chambre correctionnelle, Arrêt N°50 du 01 avril 2015, Ministère public et Henri ORRECCHIONI représenté par Khardiata Ely Manel NDIAYE contre Aldiouma BOH (Cf. annexe 154).

· « Le contrat de partenariat ne fait pas partie des types de contrats devant aboutir à la condamnation pour abus de confiance. La cour d’appel a retenu la même qualification que le juge du premier ressort »
CA Saint-Louis deuxième chambre correctionnelle, Arrêt N°47 du 01 avril 2015 Ministère public et Mbaye FALL contre Yérim GUEYE (Cf. annexe 155).

· « Lorsqu’il résulte des stipulations claires du contrat et des déclarations concordantes des parties que celles-ci sont liées par un contrat de vente portant sur des produits de mer, le juge ne peut, sous peine de dénaturation, qualifier de mandat ledit contrat pour retenir l’abus de confiance ».
CA Dakar, arrêt n°503 du 08 Avril 2013, MP contre Mamadou SOW, bulletin des arrêts de la cour d’appel en matière pénale année 2014 (Cf. annexe 156).

· « Est coupable d’abus de confiance sur la base du contrat de dépôt dont la preuve résulte des déclarations concordantes de la partie civile et des témoins,  le prévenu qui a reçu trente-huit vaches à charge pour lui de les paître et qui, malgré la mise en demeure à lui faite, ne s’est pas exécuté en représentant la totalité des vaches.»
CA Saint-Louis chambre correctionnelle, Arrêt n°188 du 19 septembre 2017, Ministère public et Ousmane GUEYE contre Ameth SOW (Cf. annexe 157).

· « Équivaut à une mise en demeure, la plainte formulée par la victime à l’encontre du prévenu. Par conséquent est coupable d’abus de confiance et condamné à une peine d’emprisonnement d’un an ferme, le prévenu à l’encontre duquel il n’est pas contesté qu’il a reçu des bœufs à charge de les conduire, et qui malgré la mise en demeure ne satisfait pas son obligation »
TGI Saint-Louis, Jugement N°968 du 29 Décembre 2016, Ministère public et Amadou Seydou SALL contre Amadou Mamadou BA (Cf. annexe 158).

· « Est coupable d’abus de confiance et condamné à une peine d’emprisonnement de deux mois assortis du sursis, le prévenu  qui n’a pas reversé l’intégralité du prix de vente d’un bœuf qu’il était chargé de la vente et d’en reverser le prix.»
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle, Jugement n°1319/2017 du 26 décembre 2017, Ministère public et Amath Birama BA contre Ibrahima GUEYE (Cf. annexe 159).

· « Dès lors que le contrat de mandat n’est pas discuté, il appartient au prévenu d’apporter la preuve qu’il  a exécuté son obligation. Par conséquent, est coupable d’abus de confiance et condamné à une peine d’emprisonnement de 3 mois avec sursis, le prévenu qui a reçu, à titre de mandat, 20 greffages qu’il était chargé de vendre au prix de 15000 frs l’unité et qui ne prouve pas en avoir reversé le prix au mandant. »
TGIHCD 3èm chambre correctionnelle, Jugement N°1313/2017 du 26 décembre 2017, Ministère public et Maïmouna CISSOKHO dite Kadiatou et Adama DIAW (Cf. annexe 160). 

· Droit comparé
L’irrégularité du contrat ne saurait être invoquée par le prévenu pour plaider sa relaxe. Cette règle intéresse à la nullité du contrat et son illicéité .Il y’a là une manifestation de l’autonomie du droit pénal.[footnoteRef:6]  [6:  Jean PRADEL et Michel DANTI-JUAN, droit pénal spécial, éditions CUJAS 6ém édition, P570 ;] 

Le fait pour un commerçant qui dispose au profit d’un tiers d’un objet qu’il avait déjà vendu et dont il restait dépositaire en attendant la livraison, pour apaiser l’acheteur mécontent, lui offre de lui restituer le prix de vente versé à lui  par ce dernier, n’efface pas le délit d’abus de confiance. La restitution de la chose par équivalent ne constitue en effet qu’un repentir actif, donc un fait indifférent.
Crim, 14 juin 1978, B.C., N°197.

· « Nonobstant la nullité du contrat et le fait que le prévenu soit mineur par conséquent incapable, le délit d’abus de confiance reste caractérisé  car il est de jurisprudence constante qu’un contrat nul peut servir de base à des poursuites pénales. » 
CA de Thiès, arrêt N°01/2016 du 29 janvier 2016 MP et Balla NGOM contre Moustapha SOW et Amadou SOW es qualité de civilement responsable (Cf. annexe 161).

L’intention consiste dans la double conscience de la précarité de la détention (découlant de l’obligation de restitution) et d’un comportement en contravention de cette précarité, ce comportement  allant de pair avec la conscience de l’éventualité d’un préjudice…l’intention n’a pas besoin d’être expressément  constatée : il suffit qu’elle puisse se déduire des circonstances indiquées par les juges car l’affirmation de la mauvaise foi est nécessairement incluse dans la constatation du détournement.[footnoteRef:7] [7:  Jean PRADEL et Michel DANTI-JUAN, droit pénal spécial, éditions CUJAS 6ém édition ; p583] 


· «  a caractérisé l’élément intentionnel, la cour d’appel qui, pour déclarer le prévenu coupable du délit d’abus de confiance relève Que par lettre en date du 22 septembre 2014, le prévenu s’engageait à rembourser l’intégralité de la somme de 330.000 dollars US après déduction des frais bancaires si à la date du 14 octobre 2014 l’adjudication du navire n’était pas faite au profit de la partie civile puis constate qu’à cette date le navire n’a pas été adjugé à la partie civile et que le prévenu prié de s’exécuter conformément à son engagement, a défalqué la somme de 25.000 dollars US des 330.000 dollars US malgré les protestations de la partie civile »
CS Chambre criminelle, Arrêt N°24 du 16 mars 2017 Mbaye Jacques NDIAYE contre Gémi Yan Sanayi Ve TICARET AS (Cf. annexe 162).

· «Est coupable d’abus de confiance et doit être condamné à une peine de 2 mois d’emprisonnement  assortis du sursis, le prévenu  qui invoque un fait justificatif sans en rapporter la preuve alors qu’il n’est pas contesté qu’il était chargé, à titre de mandat, d’accomplir au nom et pour le compte de la victime des actes de dispositions  sur les marchandises acquises par cette dernière et qui, malgré la mise en demeure à lui faite, n’a ni représenté ni restitué le reliquat des sommes dues.»
TR Saint-Louis, Jugement N°702/2014, Ministère public et Ousmane DIAGNE contre Habib MBAYE (Cf. annexe 163).

· «  Est coupable d’abus de confiance et condamné à une peine de 2 mois d’emprisonnement ferme, le prévenu qui, pour justifier la non-exécution de son engagement de trouver 1000 hectares dans une localité précise  après avoir reçu de la victime la somme de 20000000 frs à cet effet, déclare sans en rapporter la preuve, avoir dépensé tout l’argent reçu lors des démarches qu’il a effectuées. »
TR de Saint-Louis Jugement n°136/2013, Ministère public et Henri Orechioni contre Aldiouma BOH (Cf. annexe 164).

· « Ne constitue pas un fait justificatif au sens de l’article 383 alinéa 2 du code pénal le droit de rétention qu’exerce le prévenu sur un bien qu’il a reçu en vertu d’un contrat de travail salarié. En conséquence, le fait pour ce dernier de ne pas restituer ledit bien malgré la mise en demeure à lui fait, il est coupable d’abus de confiance est condamné à une peine de 3mois d’emprisonnement avec sursis en tenant compte des circonstances atténuantes. »
CA de Saint-Louis 1ère chambre correctionnelle, Arrêt n°19 du 20 janvier 2016, Ministère public et Issa SOW contre Doudou SY GUEYE (Cf. annexe 165).

· « Encoure la cassation, l’arrêt de la cour d’appel, qui pour déclarer le prévenu coupable du chef d’abus de confiance, énonce "d’une part que ce dernier a reçu cinquante-deux tonnes de papier journal  à charge de revendre le produit, d’en garder le bénéfice et de reverser le reliquat;  qu’il a revendu aux Nouvelles Imprimeries du Sénégal (NIS) pour une valeur de dix-sept millions cinq cent mille (17.500.000) CFA mais n’a versé qu’un acompte de dix millions (10.000.000) CFA, restant devoir la somme de sept millions cinq cent mille (7.500.000) CFA sur le prix de vente et, d’autre part, relève  qu’en se prévalant de la qualité de propriétaire de la marchandise sans en apporter la preuve, le prévenu s’est rendu coupable du délit qui lui est reproché"  sans rechercher si la rétention effectuée par les NIS sur le prix de vente ne constitue le fait d’un tiers invoqué par le demandeur ».
CA de Saint-Louis 1ère chambre correctionnelle, Arrêt n°19 du 20 janvier 2016, Ministère public et Issa SOW contre Doudou SY GUEYE (Cf. annexe 166).

· «  Doit être déclaré coupable d’abus de confiance, le prévenu qui, pour  justifier l’inexécution de son obligation de représenter des bœufs qu’il a reçues à charge de les conduire, avance sans en rapporter la preuve que certaines bêtes auraient perdu la vie et d’autres égarées. » 
TR Saint-Louis, Jugement N°968 du 29 décembre 2016, Ministère public et Amadou Seydou SALL contre Amadou Mamadou BA (Cf. annexe 158).

· « Ne saurait constituer un fait justificatif, le moyen de défense invoqué par le prévenu selon lequel les marchandises reçues étaient dans un état périssables qui a justifié leurs ventes à un prix inférieur , alors qu’il lui appartenait de faire constater cet état au moment opportun ou provoquer de manière irréfutable l’accord du propriétaire de les vendre à vil prix.»
TGI Saint-Louis, Jugement N°909 du 28 décembre 2015, Ministère public et Aibala NIANG contre Boubacar DIOP (Cf. annexe 168).

· « Constitue un fait justificatif, le créancier qui détient légitimement un bien appartenant à son débiteur sur lequel il se prévaut d’un droit de rétention ».
Cour suprême chambre correctionnelle, arrêt n°80 du 29 juillet 2009, Moutacou CAMARA contre Amadou SAMB (Cf. annexe 169).

· « Il appartient au prévenu, qui a reçu à titre de mandat une somme d’argent et qui malgré la mise en demeure ne s’est pas exécuté, d’établir le fait justificatif qui l’a empêché d’exécuter son engagement. »
TRHCD, Jugement N°  662/2014 du  24 juillet 2014, Ministère Public et Alcaly Youssou  NDONG contre Yoro BA (Cf. annexe 170).

La prescription de l’action publique est régie par des règles particulières car, selon la jurisprudence, le point de départ dans l’abus de confiance, lorsque l’acte est découvert  tardivement (du fait de la dissimulation de son acte par l’agent), doit être fixé au jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans les conditions permettant l’exercice de l’action publique. D’où l’obligation pour le juge de rechercher à quelle époque ont pu être constatés les faits. Cette solution répressive du recul du point de départ s’explique par l’existence des relations de confiance existant le plus souvent entre les personnes impliquées dans cette infraction en sorte que, par des manœuvres dilatoires, la découverte des faits peut être retardée du fait d’une dissimulation[footnoteRef:8]. [8:  Jean PRADEL et Michel DANTI-JUAN, droit pénal spécial, éditions CUJAS 6ém édition,P567 ;] 


· « Le délai de prescription en matière d’abus de confiance court du jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans les conditions permettant l’exercice de l’action publique, la mise en demeure, même non suivie d’effet, n’étant pas un élément constitutif du délit d’abus de confiance mais un élément de preuve du détournement ».
Cour Suprême chambre criminelle, arrêt n°177 du 17 novembre 2016, Diomaye SENE contre Sagane SENE (Cf. annexe 135).
Article 384
	Quiconque, après avoir produit, dans une contestation judiciaire, quelque titre, pièce ou mémoire, l’aura soustrait de quelque manière que ce soit, sera puni d’une amende de 20.000 à 100.000 francs. Cette peine sera prononcée par le tribunal saisi de la contestation.

PARAGRAPHE III DETOURNEMENT DE PRETS CONSENTIS OU GARANTIS PAR L’ETAT
Article 385
	Quiconque ayant bénéficié d’une avance, d’un prêt, d’un aval ou d’une garantie sous une forme quelconque, soit de l’Etat, soit d’un organisme de crédit, d’un organisme de commercialisation, ou d’un fonds ayant la forme d’un établissement public ou fonctionnant sous la tutelle de l’Etat, aura employé tout ou partie des sommes d’argent qui lui ont été prêtées ou avancées à des fins ou dans des conditions autres que celles prévues au contrat de prêt ou d’avance, sera puni d’un emprisonnement d’un an au moins et de cinq ans au plus, et d’une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs.
	Le coupable pourra, en outre, être frappé pour dix ans au plus de l’interdiction des droits mentionnés en l’article 34 du présent code ainsi que de l’interdiction de séjour pendant le même nombre d’années.
Sera puni des mêmes peines, le bénéficiaire de l’une des opérations prévues ci-dessus qui donnera à tout ou partie des marchandises achetées une destination autre que celle prévue au contrat.
	Il devra à tout moment, à la demande de l’organisme créancier, justifier de l’utilisation des sommes reçues ou les représenter. Faute par lui de pouvoir le faire, il sera puni des peines prévues à l’alinéa 1er du présent article.
Article 386
	Quiconque aura obtenu ou tenté d’obtenir un prêt, une avance, un aval ou une garantie de l’4tat ou d’un des organismes visés à l’article précédent, soit en faisant une fausse déclaration, soit en prenant une fausse identité ou une fausse qualité, soit en fournissant un faux renseignement, un faux certificat ou une fausse attestation, sera puni des peines prévues à l’article 385 alinéas 1 et 2.
	Lorsque le bénéficiaire du prêt, de l’avance, de la garantie ou de l’aval est une personne morale, ses directeurs, gérants, administrateurs ou mandataires sont pénalement responsables des infractions visées par le présent paragraphe.
	 En cas de condamnation pécuniaire, la personne morale sera solidairement responsable avec eux du paiement de la condamnation.
Article 387
	Les dispositions des articles 385 et 386 sont applicables aux avances, crédits, prêts, avals ou garanties accordés par les sociétés, consortiums ou organismes privés de commercialisation agrées par l’Etat dans les conditions fixées par décret.
· « Commet le délit de détournement de prêt consenti par l’Etat, le représentant légal d’une SA qui, ayant bénéficié d’un Fond de Promotion  Economique qui est un établissement public de financement,  d’un prêt destiné à l’acquisition de 56 véhicules à distribuer aux membres d’un GIE , l’a utilisé à d’autres fins. »
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°28 du 09 janvier 2015,  MP et la mutuelle de crédit et d’épargne XEL DALNA conte Emile Nicolas CHAMBAZ (Cf. annexe 171).


PARAGAPHE IV CONTRAVENTIONS AUX REGLEMENTS SUR LES MAISONS DE JEUX, LES LOTERIES ET LES MAISONS DE PRET SUR GAGE.
Article 388
Ceux qui, sans autorisation donnée par décret, auront tenu une maison de jeux de hasard, en auront été les banquiers, et y auront admis le public, soit librement, soit sur la présentation des intéressés ou affiliés, tous ceux qui auront établi ou tenu des loteries non autorisées par la loi, tous administrateurs, préposés ou agents de ces établissements, seront punis d’un emprisonnement de deux mois au moins et de six mois au plus, et d’une amende de 20.000 à 500.000 francs.
	Les coupables pourront être de plus, à compter du jour où ils auront subis leur peine, interdits, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus des droits mentionnés en l’article 34 du présent code.
	Dans tous les cas, seront confisqués tous les fonds ou effets qui seront trouvés exposés au jeu ou mis à la loterie, les meubles, instruments, ustensiles, appareils employés ou destinés au service des jeux ou des loteries, les meubles et les effets mobiliers dont les lieux seront garnis ou décorés.
· «Lle fait pour le prévenu d’avoir participé à un jeu régulièrement organisé par la personne régulièrement  habilité à cet effet et bénéficiant de monopole en jouant cent cinquante fois la même combinaison  en violation de l’article 3 du règlement intérieur du PMU, n’est pas constitutif de l’infraction prévue et punie par l’article 388 du code pénal ».
CA Dakar chambre correctionnelle, arrêt n°741 du 09 Aout 2010, MP et  la Loterie Nationale Sénégalaise contre Daouda BA (Cf. annexe 172).
Article 389
Ceux qui auront établi ou tenu des maisons de prêt sur gages ou nantissement sans autorisation légale, ou qui, ayant une autorisation , n’auront pas tenu un registre conforme aux règlements, contenant de suite, sans aucun blanc ni interligne, les sommes ou les objets prêtés, les noms, domicile et profession des emprunteurs, la nature, la qualité, la valeur des objets mis en nantissement, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 20.000 à 250.000 francs.
PARAGRAPHE V ENTRAVE A LA LIBERTE DES ENCHERES.
Article 390
Ceux qui, dans les adjudications de la propriété de l’usufruit ou de la location des choses mobilières ou immobilières, d’une entreprise, d’une fourniture, d’une exploitation ou d’un service quelconque, auront entravé ou troublé, tenté d’entraver ou de troubler la liberté des enchères ou des soumissions, par voie de faits violences, ou menaces, soit avant, soit pendant les enchères ou soumissions, seront punis d’un emprisonnement d’un mois à six mois et d’une amende de 100.000 à 1.000.000 de francs.
	La même peine aura lieu contre ceux qui, par dons, promesses, ou ententes frauduleuses, auront écarté ou tenté d’écarter les enchérisseurs, limité ou tenté de limiter les enchères ou soumissions, ainsi que contre ceux qui auront reçu ces dons ou accepté ces promesses.
Seront punis de la même peine tous ceux qui, après une adjudication publique, procèderont participeront à une remise aux enchères sans le concours d’un officier ministériel compétent.
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